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I. DOCUMENTATION CONSULTÉE

1. Étude  préalable,  synthèse  hydrogéologique,  vulnérabilité  du  Puits  du  Chemin  des  Canaux, 
RODILHAN, CANIM, GINGER Environnement de Mars 2009

2. Rapport  hydrogéologique,  missions  hydrogéologiques  dans  le  cadre  de  la  redéfinition  des 
périmètres  de  protection  des  captages  et  diagnostics  des  captages,  CANIM,  BERGA Sud, 
SAFEGE et Idées Eaux, 30 juillet 2008

3. Courrier  de  l'hydrogéologue  agréé  sur  les  travaux  d'aménagement  du  Chemin  des  Canaux 
(RD135a), 23 mai 2006

4. Courrier de l'hydrogéologue agréé concernant le projet de Maison de moyen séjour dans le 
Périmètre  de  Protection  Eloigné  du  captage  AEP  du  Puits  du  Chemin  des  Canaux  à 
RODILHAN, 24 mars 2006

5. Avis sanitaire préliminaire de l'hydrogéologue agréé (JF DADOUN) du 08 mars 2006
6. Avis hydrogéologique  sur les  périmètres  de protection  du puits  communal  de RODILHAN 

(Gard) M. Bourgeois
7. Évolution des teneurs en nitrates dans les eaux de consommation de RODILHAN (captage 

« nouveau puits») 
8. Profil schématique du réseau eau potable, commune de RODILHAN, document
9. Carte géologique au 1/50000ème BRGM NÎMES
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II. RÉSUMÉ

Dans le cadre de notre nomination en tant qu’hydrogéologue agréé dans le cadre de l’affaire cité ci-
avant (avis sanitaire sur le captage AEP « Puits du Chemin des Canaux » ou « puits de RODILHAN » 
commune de RODILHAN), et faisant suite à nos deux visites de terrain effectuées le mardi 17 janvier 
2006 et le lundi 06 mars 2006, un avis sanitaire préliminaire a été établi en date du 8 mars 2006.

Le dossier préparatoire accompagné d’études préalables nécessaires à la production de l’avis sanitaire 
définitif nous a été transmis en août 2008 et mars 2009. 

Entre temps, nous avons été consulté à plusieurs reprises dans le cadre de l'aménagement du Chemin 
des Canaux (ex RD 135),  d'un établissement  sanitaire  et  social  (maison de moyen séjour) dans le 
Périmètre de Protection Rapprochée et pour la création d'un stade de football et d'une Salle des fête 
dans le Périmètre de Protection Rapprochée de ce captage.

Le présent document constitue l'avis sanitaire définitif de l'hydrogéologue agréé concernant le Puits du 
Chemin des Canaux à RODILHAN.
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III. INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR L’ALIMENTATION EN EAU DE LA 
COLLECTIVITÉ ET SUR LES BESOINS FUTURS

L’alimentation actuelle de la commune de RODILHAN est assurée par un puits dit « Puits du Chemin 
des  Canaux » situé  en  périphérie  de l’agglomération  et  par  la  canalisation  d’amenée des  eaux du 
champ captant dit de « NÎMES COMPS ». Ce champ captant fournit l'essentiel de l'approvisionnement 
en eau destinée à la consommation humaine de la ville de NÎMES.

Les deux forages situés au lieu-dit Mas de Peyre, réalisés en 1982, sont actuellement abandonnés suite 
à  un  excès  de  nitrate  récurrent.  Ils  feront  prochainement  l'objet  d'un  avis  sanitaire  définitif  de 
l'hydrogéologue agréé.

Les prélèvements journaliers observés au niveau du « Puits du Chemin des Canaux » entre le 29 et le 
30 mars 2008 (samedi et dimanche) étaient compris entre 369 m3 et 410 m3 pour respectivement 9 
heures et 10 heures de pompage à un débit moyen de pompage de 41 m3/h. En période estivale, la 
moyenne journalière pour l'année 2007 fut de 717 m3/jour. Le rendement de réseau moyen des années 
2004 à 2007 s'élèvait à 49,01 % (55,56 % en 2007).

Les prélèvements effectués sur le « Puits du Chemin des Canaux » représentaient pour les années 2004 
à  2007  incluses,  46,02  %  de  l'eau  distribuée  sur  RODILHAN  (le  complément  provenant  de  la 
canalisation du champ captant de « NÎMES COMPS »).

L'estimation des besoins futurs a été déterminée à 1 019 m3/jour à l'horizon 2015 et à 1 511 m3/jour à 
l'horizon  2030  pour  un  rendement  des  réseaux  de  75  % d'ici  2015  (objectif  de  la  Communauté 
d'Agglomération « NÎMES Métropole »).

IV. SITUATION DU CAPTAGE CONCERNÉ

La carte topographique IGN au 1/25000ème  concernée est celle de NÎMES.

      Désignation                            Coordonnées Lambert III                Coordonnées Lambert II étendues
     Puits du Chemin des Canaux  X=768 625  Y=31714255  Z=40m  X=768 850  Y=1871350   Z=40m 

L’ouvrage est implanté, sur la commune de RODILHAN, en zone péri-urbaine.

L’amont topographique et hydrogéologique est urbanisé alors que l’aval est constitué principalement 
de parcelles labourables. Il est projeté de réaliser un stade de football avec tribune, vestiaire et parking 
sur la parcelle mitoyenne au nord et au nord ouest de la zone clôturée actuelle. Il est aussi envisagé la 
réalisation d'un Salle des fêtes sur la parcelle mitoyenne située au Nord. 

Le « Puits du Chemin des Canaux » est bordé par la route départementale RD135a et plusieurs fossés 
de drainage confluent  en bordure de la  parcelle  limitant  le  Périmètre  de Protection  Immédiate  du 
« Puits. du Chemin des Canaux ». Plusieurs de ces fossés ont fait l'objet d'une étanchéification et ont 
été  doté  de  vannes  martelières  suite  au  réaménagement  de  la  RD135a.  L'extension  de  la  zone 
étanchéifiée atteint le collecteur situé au droit du périmètre clôturé du Puits du Chemin des Canaux.

De nombreux fossés de drainage sont présent en bordure de la parcelle concernée.

Le Puits  du  Chemin  des  Canaux se situe  en  zone inondable  « résiduelle »  (périphérie  de la  zone 
inondable du BUFFALON situé à 550 mètres au Nord du captage) pour laquelle tous les équipements 
doivent se trouver à +0,80 m par rapport au terrain naturel. Le sommet de la dalle de couverture se 
trouve actuellement à +0,90m par rapport au terrain naturel.
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L'évènement de septembre 2005 constitue une référence pour la zone inondable du VISTRE. Lors de 
cette crue, le « Puits du Chemin des Canaux » n'appartenait pas à la zone inondée cartographiée.
Les  recommandations  de  l'unité  Prévention  des  Risques  de  la  DDE  du  GARD »,  à  savoir  une 
surélévation de +0,80 mètres par rapport au terrain naturel,  sont actuellement respectées en ce qui 
concerne la hauteur de la margelle étanchéifiée.

Figure 1 : localisation du captage dit du “Puits du Chemin des Canaux” à RODILHAN sur extrait de  
carte IGN au 1/25 000ème

V. GÉOLOGIE DU SECTEUR

A.Contexte géologique
La carte géologique concernée est celle de NÎMES n°965 au 1/50000ème

Le « Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN est implanté en bordure sud-est de la plaine de la 
Vistrenque à la périphérie des contreforts des formations des Costières. 

Les  formations  géologiques  rencontrées  à  l’affleurement  sont  d’origine  détritique  et  alluviale. 
Fréquemment  dénommées  Cailloutis  villafranchiens,  elles  sont  constituées  d’un  recouvrement  de 
galets et graviers compact à matrice limoneuse et sableuse d’environ 6 mètres d’épaisseur, surmontant 
6 mètres de sables et graviers et 2 mètres de sables argileux jaune de l’Astien. 

L'ensemble repose sur les marnes bleues imperméables du Plaisancien.

HA 30/05-2010 5
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Figure 2 : localisation du “Puits du Chemin des Canaux” de RODILHAN sur extrait de carte  
géologique au 1/50 000ème

B. Nature, épaisseur et extension du recouvrement
Le recouvrement des cailloutis villafranchiens est assuré par une faible épaisseur de terre végétale 
limoneuse à galets et graviers dont la continuité est imparfaite.

VI.  HYDROGÉOLOGIE DU SECTEUR

A. Contexte hydrogéologique
L’aquifère capté est un aquifère à porosité d’interstices et à nappe libre à semi-libre du fait de l'absence 
de couverture limoneuse. 

Le « Puits du Chemin des Canaux » se situe à l'articulation entre la Nappe de la Vistrenque vers le 
Sud-Ouest et le domaine des Costières à l'Est. Il appartient à la zone de contact entre la Nappe de la 
Vistrenque et la Nappe des Costières. 

Le sens d'écoulement principal des eaux souterraines est de l'Est-Nord-Est vers l'Ouest-Sud-Ouest.

Les  deux  unités  hydrogéologiques  participant  à  l'alimentation  en  eau  du  « Puits  du  Chemin  des 
Canaux » présentent des caractéristiques hydrodynamiques distinctes:

 Nappe de la Vistrenque au droit du « Puits du Chemin des Canaux » : 
Gradient hydraulique :  0,2 % à 0,3 %
Transmissivité : 9,10-3 m2/s
Perméabilité : 1,10-3 m/s

 Domaine des Costières:
Gradient hydraulique :  0,6 %
Transmissivité : 2.10-2 m2/s
Perméabilité : 2,6.10-3 m/s
Coefficient d'emmagasinement : 2,7.10-2
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L'aquifère de la Nappe de la Vistrenque au droit du « Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN est 
constitué de sable et graviers villafranchiens et dans une moindre mesure des sables argileux jaune de 
l’Astien basal.
Le mur imperméable est assuré par les marnes bleues du Plaisancien.

Le rapport de M. Bourgeois (hydrogéologue agréé par le Ministère chargé de la Santé) rapporte que 
« la  formation  aquifère  est  essentiellement  représentée  par  les  cailloutis  rhôdanien  (dont  l'origine 
provient du Rhône) traversés par le puits de 6 à 12 mètres de profondeur ».

La carte piézométrique établie par le BRGM au cours de l’étiage 1973 montre que l’écoulement des 
eaux souterraines provient principalement de la zone Est et Sud Est (les courbes isopièzes suivent les 
courbes de niveau topographique).

La carte piézométrique établie en mars 2008 par le bureau d'étude SAFEGE dans le cadre des études 
préalables au présent avis sanitaire confirme un sens d'écoulement principal de l'Est vers l'Ouest. Elle 
met  par ailleurs  en évidence  une variation du gradient  hydraulique  entre  la zone située à l'Est  du 
« Puits du Chemin des Canaux » à l'amont (0,6 %) et la zone située au droit du puits et dans la plaine 
(0,2 %).

Les variations saisonnières du niveau de la nappe seraient de l’ordre de 1 mètre.

Le rabattement observé en juillet 1974 après 12 heures de pompage à un débit de 35 m 3/h était de 0,60 
mètre (source : Rapport Bourgeois – octobre 1974).
En  mars  2008,  l'essai  de  pompage  réalisé  à  un  débit  de  41  m3/h  durant  72  heures  montre  un 
rabattement correspondant de 0,81 mètre au droit du puits.

L'essai de puits réalisé (essai par paliers) confirme la qualité de l'aquifère capté (débit spécifique de 
103 m3/h/m) et les faibles pertes de charge associées au complexe aquifère/ouvrage.

Le calcul de l'étendue de la zone d'appel et des isochrones de transfert par l'approche de Wyssling, 
pour un débit de prélèvement de 41 m3/h, met en évidence une largeur de front d'appel de 80 mètres au 
droit du puits (en raison de la déflexion des courbes isopièzes et des caractéristiques hydrodynamiques 
différentes de celles de la zone amont) et de 250 mètres en amont. L'isochrone à 50 jours se trouve à 
environ 530 mètres en amont hydraulique. 

VII. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DE L’OUVRAGE

L’ouvrage a été réalisé en 1962. Il s'agit  d'un ouvrage circulaire en béton armé monolithique d'un 
diamètre extérieur de 2,8 m jusqu'à la profondeur de -5,5 m. Au-delà, une réduction en diamètre 1,5 m 
à 1 m constitue la partie captante (perforation peu denses dans un tube béton préfabriqué) du « Puits du 
Chemin des Canaux » de -5,5 m à -13,4 m.

La partie hors-sol, d'une hauteur de 0,9 m, est fermée par une dalle en béton avec deux ouvertures 
équipées de capots Foug en fonte verrouillable dont l'un est équipé d'une cheminée d'aération disposant 
d'un grillage anti-intrusion. L'étanchéité de la base de la tête de puits au niveau de son contact avec la  
margelle de propreté n'est pas parfaite. 

L'exhaure s'effectue à l'aide d'une pompe fixée sur une plateforme métallique à -4,40 m de profondeur.  
La base de la pompe est situé à -12,1 m. La colonne de refoulement est d'un diamètre de 114 mm. 

La corrosion de cette plateforme et de l'échelle seront à surveiller.
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Les passages des canalisations dans le cuvelage en béton du puits et dans l'abri de pompage n'étaient 
pas étanchéifiés lors de notre visite. 

Un regard de 1 m de profondeur non étanche à la base, distant de 3 m du puits, présente un risque de 
pénétration préférentiel de polluant potentiel.

Le  « Puits  du  Chemin  des  Canaux »  ne  dispose  pas  d'une  vanne  de  régulation  et  d'un  compteur 
volumétrique dédié.  

Un local technique cadenassé est en place en périphérie du PPI. Il abrite les armoires électriques, le 
robinet de prélèvement et l’arrivée des canalisations d’exhaure.

Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) est clôturé par un grillage et présente un portail  acier 
cadenassé. Le grillage de clôture est endommagé et permet l’intrusion dans l’enceinte de protection. 
Un tel grillage n’assure aucune protection en cas de perte de contrôle ou d’accident d’un véhicule sur 
la  route  départementale  voisine.  De  plus,  la  pente  de  la  chaussée  draine  les  ruissellements  et 
déversements accidentels en direction de l’abri de pompage face auquel un passage piéton surbaissé à 
été aménagé .
 
Le joint d’étanchéité du capot en acier est à remplacer et l’étanchéité du pourtour du regard à contrôler.

VIII. CARACTÉRISTIQUE DE L’EAU CAPTÉE

Les eaux du « Puits du Chemin des Canaux » font l'objet d'un suivi sanitaire depuis le 1er janvier 
2002. Un suivi du paramètre « Nitrate » a été réalisé depuis le 26/09/1996. Il est consultable dans la 
base informatique SISE-Eaux de l'Agence Régionale de Santé.

L'analyse dite de « première adduction », réalisée sur un prélèvement d'eau au terme des essais de 
longue durée le 2 avril 2008, met en évidence le respect des limites de qualité des eaux brutes destinées 
à l'alimentation humaine (arrêté ministériel du 11 janvier 2007 pris en application du Code de la Santé 
Publique).

L'eau présente un faciès bicarbonaté calcique magnésien et est correctement minéralisé (conductivité 
de 645 µS/cm).

L'épaisseur des sables et graviers limoneux de la zone non saturée assure une bonne auto-épuration des 
pollution potentielle d'origine microbiologique. 

La présence de trace de pesticides (AMPA (dérivé du glyphosate) en 2004 et simazine en 2008) à des 
teneurs inférieures aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine ainsi que de 
trace de tétrachloroéthylène trahissent la sensibilité de l'aquifère à toutes pollutions chimiques. 
 
Il en est de même en ce qui concerne les paramètres azotés (nitrate) dont la teneur reste fluctuante (38 
mg/l le 2 avril 2008). 
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IX. ENVIRONNEMENT ET VULNÉRABILITÉ

Le « Puits du Chemin des Canaux », initialement implanté en zone agricole, se trouve aujourd'hui en 
zone péri-urbaine du bourg de RODILHAN. 

Ces zones urbanisées disposent d'un réseau d'assainissement collectif (PVC Ø200 mm) présent sous la 
RD 135a à proximité immédiate du « Puits du Chemin des Canaux ». Ce réseau véhicule les eaux 
usées des riverains de la RD 135a vers le poste de relèvement localisé à coté du stade et du cimetière. 
Ce poste dispose d'une surverse délocalisée rue Jean Bouin (dans le périmètre de l'isochrone 50 jours). 
En cas de débordement du poste de refoulement, des eaux usées non traitées sont donc susceptibles 
d'être  entrainées,  via  le  réseau  pluvial,  vers  le  fossé  étanchéifié  situé  au  droit  du  Périmètre  de 
Protection Immédiate.

Plusieurs habitations situées en amont hydrogéologique du « Puits du Chemin des Canaux » et dans la 
zone de l'isochrone à 50 jours, ainsi qu'à l'ouest du captage, disposent de dispositifs d'assainissement 
non collectif. Le zonage d'assainissement met en évidence que cette zone devrait prochainement passer 
en assainissement collectif.

Plusieurs infrastructures  routières  (RD 135a,  Chemin du Ponts  des  Iles  à  MANDUEL) avec leurs 
systèmes de collecte et d'évacuation des eaux sont présentes en périphérie immédiate du Périmètre de 
Protection Immédiate du « Puits du Chemin des Canaux ». Un rond point existe au droit du « Puits du 
Chemin des Canaux ». Les aménagements réalisés sur la RD 135a ont permis la mise en place de 
glissières de sécurité anti-renversement et l'étanchéification des fossés de part et d'autres de la RD 
135a sur 150 mètres en amont du « Puits du Chemin des Canaux » (avec mise en place de vannes 
martelières) et jusqu'au droit du Périmètre de Protection Immédiate (bassin étanchéifié de collecte). 

Le  fossé  d'évacuation  des  eaux de  ruissellement  situé  à  l'aval  du  bassin  de  rétention  au  droit  du 
Périmètre de Protection Immédiate n'a pas été étanchéifié.

Par ailleurs, la réalisation de deux passages piétons surbaissés au droit de l'abri de captage constitue un 
point  de  pénétration  préférentiel  de  flux  de  pollution  vers  l'intérieur  du  Périmètre  de  Protection 
Immédiate.

Le point d’implantation de l’ouvrage est situé sur un point bas topographique voyant la convergence, 
au droit  d'un bassin de rétention imperméabilisé,  de plusieurs fossés de drainage pluvial  en partie 
imperméabilisés drainant tout le bassin versant topographique.

En amont du site, une zone urbanisée et une zone industrielle existent. On note plusieurs dépôts dans la 
zone d'étude : matériel de maçonnerie (sur l'ancien site de la carrosserie Bienvenue), matériaux dit 
inerte (matériel de maçonnerie) sur la parcelle ZD 274, matériaux inertes et véhicules sur la parcelle 
ZD76, site étendu de dépôts multiples (poteaux EDF, vieilles caravanes, bidons  non identifiés, vieille 
cuve, …) sur la parcelle ZD 89.
Hors  zone  urbanisée,  les  parcelles  sont  actuellement  dédiées  à  l'agriculture  (céréales,  friche  et 
maraichage). 

Plusieurs parcelles situées en amont hydrogéologique du captage (parcelle ZD 50 et ZD 206) reçoivent 
par épandage des boues d'épuration.
 
Plusieurs projets (stade de football, salle des fêtes) concernant les parcelles mitoyennes au nord et à 
l'ouest de l'actuel  Périmètre de Protection Immédiate  sont en cours d'étude (parcelle  ZA n°43, ZA 
n°96,  ZA n°92).  Un  projet  de  lotissement  existerait  à  l'Est  du  captage  (secteur  de  la  rue  JEAN 
BOUIN).
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L’absence de niveau imperméable au toit de l’aquifère et l’équipement même de l’ouvrage (pas de 
cimentation  de  l’espace  annulaire  du  cuvelage,  absence  d’étanchéité  au  niveau  du  passage  des 
canalisations) confèrent au captage une sensibilité importante à la pollution diffuse ou accidentelle.  

Figure 3 : localisation des principaux sites de stockages et d'épandage de boue d'épuration
       forages les plus proches

X. AVIS DE L’HYDROGÉOLOGUE AGRÉÉ 

A. Concernant la disponibilité de la ressource en eau souterraine

L'essai par paliers (essai de puits) quoique incomplet (seul deux paliers ont pu être réalisés) a permis  
de mettre en évidence de faibles pertes de charges quadratique et linéaire pour cette ouvrage.

Les  différents  essais  de  pompage  et  essais  de  traçage  réalisés  mettent  en  évidence  la  qualité  de 
l'aquifère capté. Le rabattement observé au terme de 72 heures de pompage au débit de 41 m3/h est de 
0,81 mètre. Cet essai a été réalisé en période de basses eaux (-0,70 mètre en-dessous du niveau des 
Plus Hautes Eaux Connues). 

Le niveau dynamique au terme de ce pompage se situe à proximité immédiate (à +10 centimètres en-
dessus) des premières ouvertures de la partie captante de l'ouvrage. 

Le dénoyage de cette partie captante et, de façon plus générale, de la zone saturée de l'aquifère sur de 
longues périodes n'est pas recommandable en raison du risque de colmatage physico-chimique que 
cela pourrait entrainer.  Par ailleurs,  une augmentation du débit  induirait  une extension de la zone 
d'appel et une incidence plus nette (quoique relativement réduite) sur les ouvrages de captage voisins 
(voir figure ci-avant). 

Les  résultats  des  essais  de  pompages  réalisés  confirment  la  disponibilité  de  la  ressource  en  eau 
souterraine pour le débit de pompage d'essai réalisé, à savoir 41 m3/h. L'augmentation de ce débit 
d'exploitation à une valeur de l'ordre de 50 m3/h ne paraît pas recommandable en raison des risques 
inhérents au dénoyage de la zone saturée de l'aquifère et de la zone de captage de l'ouvrage.
L'exploitation du « Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN a un débit journalier de 820 m3/jour 
(41 m3/h durant 20 heures par jour au maximum) est donc envisageable.
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Le débit  d'exploitation est  établi  indépendamment  des contraintes  liées  à  l'application  du Code de 
l'Environnement lequel vise à limiter les contraintes des prélèvements d'eaux sur le Milieu Naturel.

B. Concernant la qualité de l’eau et l’usage de cette eau

Les différentes analyses effectuées (20/08/2002, 09/11/2004 et 02/04/2008) sur les eaux prélevées dans 
le « Puits du Chemin des Canaux » montrent que la qualité des eaux pour l'ensemble des paramètres 
recherchés respecte les limites de qualité des eaux brutes destinées à la consommation humaine (arrêté 
du 11 janvier 2007 pris en application du Code de la Santé Publique).

Toutefois  la  présence  ponctuelle  de  pesticides  (AMPA  (métabolite  du  glyphosate)  ainsi  que  de 
tétrachloroéthylène en 2004 et de terbuthylazine desethyl mesuré à l'état de trace en 2008) confirme la 
vulnérabilité intrinsèque de l'aquifère: absence de formation de couverture apte à constituer une couche 
de  protection  efficace  aux  infiltrations  de  polluants  chimiques  (pesticides  ou  hydrocarbures)  et 
pression environnementale dans la zone d'appel du captage.

Il conviendra de rechercher ces éléments (AMPA et pesticides dont métabolites des triazines ainsi que 
le tétrachloroéthylène) dans les prochaines analyses d'eau. L'origine de l'AMPA est à rechercher dans 
l'utilisation du glyphosate et de ses dérivés pour le désherbage des chaussées ou parcelles voisines. On 
recommandera d'en abandonner l'usage par la Collectivité sur l'ensemble des périmètres de protection 
de ce captage. Les pratiques culturales (herbicides anciennement utilisés en viticulture) sont à l'origine 
de la présence des métabolites des triazines. Une sensibilisation des agriculteurs concernés dont les 
parcelles  se  situent  dans  les  limites  des  périmètres  de  protection  est  recommandée.  Le 
tétrachloroéthylène est d'origine industrielle et sera à rechercher dans les entrepôts ou garages voisins 
situés dans la zone d'influence du captage (local  technique de la mairie,  garages automobiles).  La 
fermeture récente de plusieurs de ces garages pourrait contribuer à abaisser les traces de cet élément.

Le  paramètre  nitrate  quoique  en-dessous  de  la  limite  de  qualité  reste  relativement  haut  et  devra 
continuer à faire l'objet d'un suivi attentif.  

La sensibilité des eaux du captage aux déversements et ruissellement sur la chaussée voisine reste 
élevée notamment en raison de l'existence de passages piétons surbaissés au droit de l'abri de captage 
et  du  Périmètre  de  Protection  Immédiate  permettant  le  ruissellement  de  charges  polluantes  vers 
l'intérieur de ce Périmètre de Protection Immédiate en cas de forte pluie.

XI. DÉFINITIONS ET JUSTIFICATION DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE

A. Aménagement de la tête du captage

La zone d’implantation de cet ouvrage de captage étant en zone inondable « résiduelle », la tête de 
captage devra garantir l’absence de risque d’introduction d’eaux parasites dans l'ouvrage en période de 
crue. 
L'étanchéité  du raccordement  de la  dalle  périphérique au puits  sera à reprendre afin  d'assurer une 
parfaite isolation vis à vis des eaux de ruissellement de surface.
Le passage des canalisations (eau et électricité) dans la paroi du cuvelage en béton ainsi que dans le 
local technique du captage en bordure du Périmètre de Protection Immédiate sera à étanchéifier. 

L'état de la passerelle et de son échelle devra être surveillé.
Un compteur volumétrique et une vanne de régulation du débit devront être mis en place dans le local 
technique du captage.
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B. Définition du Périmètre de Protection Immédiate
Le Périmètre de Protection Immédiate existant dont l'enceinte est actuellement clôturée  pourra être 
conservé. Le Périmètre de Protection Immédiate englobera la totalité de la superficie de la parcelle 
section ZA numéro 94 de la commune de RODILHAN.

 Figure 4 : délimitation du Périmètre de Protection Immédiate du “Puits du Chemin des Canaux” de  
RODILHAN, sur extrait cadastral
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XII. DÉFINITIONS ET JUSTIFICATION DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
RAPPROCHÉE

A. Définition du Périmètre de Protection Rapprochée

« Le Périmètre de Protection Rapprochée a pour but de protéger efficacement le captage vis-à-vis de  
la migration souterraine des substances polluantes. »

Les  différents  résultats  des  études  complémentaires  apportées  suite  à  notre  avis  préliminaire 
confirment la vulnérabilité intrinsèque et environnementale de l'aquifère capté. 

Les vitesses de transfert mesurées sont relativement rapides et impliquent que toutes précautions soient 
prises afin de réduire au maximum les risques de pollutions susceptibles d’atteindre l’aquifère capté. 

La nature sablo-graveleuse de l'aquifère permet d'assurer une relativement bonne auto-épuration des 
pollutions  bactériologiques  éventuelles  dans  la  mesure  où  ce  type  de  pollution  microbiologique 
intervient à une distance suffisamment conséquente du forage d’exploitation. 

Les premières habitations  disposant de dispositifs d'assainissement non collectif sont théoriquement à 
une distance suffisante pour assurer une telle auto-épuration. Néanmoins le drainage par les fossés 
existants  en  direction  du  Périmètre  de  Protection  Immédiate,  l'existence  de  multiples  habitations 
disposant  de dispositifs  d'assainissement  non collectif  en  amont  hydrogéologique  du captage  et  le 
risque de surverse vers le réseau pluvial du poste de relevage des eaux usées nécessitent de prendre en 
compte cette vulnérabilité environnementale pour la définition du Périmètre de Protection Rapprochée. 

Nous  considèrerons  la  limite  de  l'isochrone  à  50  jours  comme  limite  du  Périmètre  de  Protection 
Rapprochée. A l'aval hydrogéologique du captage, les caractéristiques hydrodynamiques de l'aquifère 
distinctes de celles de la zone amont, nous conduit à considérer la limite du P.P.R. à une distance de 80 
mètres du captage.

Figure 5 : limite du Périmètre de Protection Rapprochée du « Puits du Chemin des Canaux » à 
RODILHAN sur extrait cadastral
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Figure 6 : limite du Périmètre de Protection Rapprochée du « Puits du Chemin des Canaux » à 
RODILHAN sur extrait de carte IGN au 1/25 000ème

Ce  Périmètre  de  Protection  Rapprochée  concerne  les  communes  de  BOUILLARGUES  et  de 
RODILHAN.
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XIII. DÉFINITIONS ET JUSTIFICATION DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE

A. Définition du Périmètre de Protection Éloignée

Afin  d’assurer  une  protection  optimale  et  une  zone  de  vigilance  accrue  de  la  zone  potentielle 
d’alimentation du captage, on fixera un Périmètre de Protection Éloignée autour du captage du « Puits 
du Chemin des Canaux » à RODILHAN. Ce P.P.E. concerne les communes de RODILHAN et de 
BOUILLARGUES.

Figure 7 : localisation du Périmètre de Protection Éloignée du « Puits du Chemin des Canaux » à 
RODILHAN sur vue aérienne avec superposition cadastrale

Figure 8 :  localisation du Périmètre de Protection Éloignée du « Puits du Chemin des Canaux » à 
RODILHAN sur extrait de carte IGN avec superposition cadastrale
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XIV. PRESCRIPTIONS ET AMÉNAGEMENTS DANS LE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
IMMÉDIATE

A l’intérieur du Périmètre de Protection Immédiate, on limitera les aménagements et activités à ceux 
exclusivement liés à l’exploitation, à l’entretien ou à la protection de l'ouvrage.

L’intérieur du Périmètre de Protection Immédiate sera maintenu entretenu sans usage de désherbants 
ou pesticides. 

L'état de la clôture grillagée d'une hauteur de 1,65 m sera à contrôler et réparer si besoin.

Un  muret  de  dérivation  des  eaux  de  ruissellement  susceptible  de  provenir  des  passages  piétons 
surbaissés au droit du rond-point sera à mettre en place afin de rendre impossible toutes infiltrations en 
provenance de la RD 135a  dans l'enceinte du Périmètre de Protection Immédiate.

Les aménagements d'urgence détaillés dans notre avis sanitaire préliminaire devront avoir été réalisés, 
à savoir :

Mise en protection rapide de la tranchée souterraine réalisée pour la mise en place de la canalisation 
d’exhaure de l’eau pompée. Cette dernière, non étanchéifiée, ni au contact du cuvelage ni au niveau de 
l’abri de pompage (abritant les armoires électriques) à la périphérie de la Route Départementale 
RD135a, constitue un axe de drainage préférentiel pouvant permettre une intrusion directe de polluant 
en direction de la nappe captée. Il conviendrait d’étanchéifier cette tranchée dans l’abri de pompage et 
au contact avec le cuvelage du puits afin de réduire les risques liés à une telle intrusion de polluant.

L’étanchéité de la base de chambre de tirage réalisée à 3 mètres du puits devra être réalisée.

Du fait de la proximité du captage avec la zone urbanisée, on recommandera la mise en place d'un 
dispositif de télésurveillance permettant de détecter toute intrusion indésirable dans le local technique 
ou la tête de puits.

L'intérieur du regard situé à 3 m du puits devra être étanchéifié à sa base.
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XV. PRESCRIPTIONS ET AMÉNAGEMENTS DANS LE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
RAPPROCHÉE

A. Prescriptions dans le Périmètre de Protection Rapprochée 

Du fait de la vulnérabilité intrinsèque de l'aquifère, des mesures spécifiques de protection seront prises 
à l’intérieur de ce Périmètre de Protection Rapprochée.

Afin de réduire les risques de renversement des véhicules, nos recommandations de mise en place de 
protection  anti-renversement  en  bordure  aval  de  la  route  RD135a  complétée  d’un  caniveau  de 
dérivation étanchéifié des eaux de ruissellement ont été suivies lors de l'aménagement de la RD135a au 
nord du Périmètre de Protection Immédiate.

Toutefois la création de passages surbaissés au droit du Périmètre de Protection Immédiate du « Puits 
du Chemin des Canaux » constitue autant de point d'intrusion de flux potentiellement polluant vers ce 
dernier lors des épisodes de forte pluviométrie ou d'accident au niveau du rond-point. La mise en place 
de muret de dérivation de ces eaux de ruissellement en direction du fossé étanchéifié sera nécessaire.

L'imperméabilisation du fossé collecteur de l'ensemble de eaux pluviales (et potentiellement de sur-
verse des eaux usées) en aval du Périmètre de Protection Immédiate le long du Chemin du Pont des 
Iles à MANDUEL devra être réalisée sur une longueur minimale de 80 mètres au delà du fossé bétonné 
situé au droit du Périmètre de Protection Immédiate.

Dans l'emprise du Périmètre de Protection Rapprochée, notamment sur les parcelles mitoyennes au 
Périmètre  de Protection  Immédiate  dans un rayon de 80 mètres  autour  du « Puits  du Chemin des 
Canaux », on interdira toute implantation d'installation susceptible d'induire la présence de matériaux 
ou de déversement potentiellement polluant que ce soit de manière diffuse ou accidentelle. 

Le Périmètre de Protection Rapprochée comprendra deux zones : une zone A de contrainte renforcée et 
une zone B de contrainte allégée.

Dans cette zone de haute sensibilité des 80 mètres autour du captage (Zone A):
• la création de bassin de rétention même imperméabilisé sera interdite;
• la réalisation d'aire de stationnement permanent ou temporaire de véhicule sera interdite
• le stockage de tout produit phytosanitaire susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux 

souterraines (pesticide,désherbant, fongicide, engrais) sera interdit ;
• L'usage  des  pesticides,  herbicides  et  fongicides  sera  interdits  dans  cette  zone  de  haute 

sensibilité sera interdit.
• L'usage d'engrais azoté, uniquement lors la plantation et la phase de couverture correcte du 

gazon sélectionné (BERMUDA GRASS), ne sera autorisé qu'en quantité strictement limitée sur 
l'emprise du terrain sportif du futur stade de football (maximum 45 kg/ha juste après plantation 
et  3 à 4 semaines  après la plantation).  Le doublement  de la densité du réseau de drainage 
souterrain au droit de la zone du terrain sportif permettra de limiter au maximum le transfert 
vers  l'aquifère  capté.  Durant  cette  période  de  traitement  initial,  une  surveillance  accrue 
(périodicité  qui sera définie  par les services de l'Agence Régionale de Santé) du paramètre 
« Nitrate » dans l'eau du « Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN sera à assurer.

• Tout dépôt, épandage ou rejets d’eaux usées ou de produits liés au traitement des eaux usées 
hormis ceux issus des systèmes d’assainissement non collectif existant dans la mesure où ils 
auront  été  contrôlés  et  mis  en  conformité  réglementaire  et  que  leur  entretien  sera  réalisé 
régulièrement, sera interdit. La création de nouveau système d'assainissement non collectif sera 
interdite dans cette zone de contrainte renforcée (zone A). 
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• La réalisation de tout nouveau captage de prélèvement ou de rejet d'eau de ou vers l'aquifère 
capté (forage d'eau ou forage géothermique avec prélèvement d'eau) sera interdit. Seuls seront 
autorisés  les  captages  destinés  à  renforcer  l'approvisionnement  en  eau  de  la  commune  de 
RODILHAN.

• Toute Installation Classée pour la Protection de l’Environnement(ICPE) sera interdite.
• Tout épandage de boue de stations de traitement d’effluents, qu'elle qu'en soit la nature, de 

stations d’épuration, de surplus agricole et rejets des effluents de serres  sera interdit.
• Tout dépôt d’ordure ménagère, tout centre de transit, de traitement, de broyage ou de tri de 

déchets, tout dépôt de matériaux inertes, de déblais, de gravats de démolition, d’encombrant, de 
métaux, de carcasses de voiture seront interdits.

• Tout dépôt ou dispositif de traitement,  de stockage non domestique et toute canalisation de 
transport de produits nuisible à la qualité de l’eau; 

• toutes installations de stockage et/ou traitement de déchets industriels, encombrants, métaux, 
véhicules seront interdites;

• Le transport de matière dangereuse pour l’environnement sur la RD135a et sur le chemin du 
Ponts de l'Ile à MANDUEL sera interdit.

• D'une manière générale, toutes activités ou tous faits susceptibles de porter atteinte directement 
ou indirectement à la qualité des eaux souterraines seront interdits.

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  d'un  terrain  sportif  engazonné  dans  l'emprise  de  ce  Périmètre  de 
Protection Rapprochée à contrainte  renforcée,  la surface engazonnée comprise le P.P.R. lui-même, 
devra  disposer  d'un  réseau  de  drainage  dont  le  maillage  sera  doublé  par  rapport  à  un  maillage 
traditionnel (1 drain tous les 5 mètres au maximum) afin de limiter au maximum la pénétration des  
engrais azotés à diffusion lente généralement nécessaire durant la phase de semis et jusqu'à obtention 
d'une couverture complète (soit 3 à 4 semaines). La nature sableuse du sol devrait permettre un usage 
très modéré d'engrais durant cette phase d'implantation et de couverture.
 
Le choix du type  de gazon (variété  de BERMUDA GRASS) devra être  fait  en tenant  compte  de 
l'interdiction  après  implantation  et  couverture  complète  du  terrain,  de  l'usage  de  produits 
phytosanitaires  (pesticides,  fongicides,  désherbant)  dans  l'enceinte  du  Périmètre  de  Protection 
Rapprochée. 

Tout prélèvement sur le captage du « Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN sera stoppé durant 
la  durée des  travaux de modification  des  voiries  ou de réalisation  d'aménagement  public  lesquels 
respecteront les interdictions ci-dessus dans l'emprise des 80 mètres autour du captage. Un contrôle de 
la  qualité  de l'eau du « Puits  du Chemin des  Canaux » devra être  effectué  avant  toute  reprise  de 
l'exploitation de ce captage public.

Les  systèmes  d'assainissement  non  collectif  existant  dans  l'enceinte  du  Périmètre  de  Protection 
Rapprochée devront faire l'objet dans les plus brefs délais d'un contrôle de conformité par les services 
du Service Public d'Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) de la communauté d'Agglomération 
« NÎMES Métropole ». Les mises en conformité nécessaires devront être réalisé dans les plus brefs 
délais. 

Au delà de la zone des 80 mètres, dans la zone B du Périmètre de Protection Rapprochée autour et en 
amont du captage du « Puits du Chemin des Canaux », l'ensemble de activités mentionnées ci-dessus 
pour la zone A du P.P.R. sera interdits  ou règlementés du point de vue de la protection des eaux 
souterraines.

HA 30/05-2010 18



    « Puits du Chemin des Canaux »   -    Commune de RODILHAN, CANIM   -    Avis définitif de l’hydrogéologue agréé 

A l’intérieur de l'ensemble du Périmètre de Protection Rapprochée seront interdits (zone A et B):
• l'usage de produits phytosanitaires (pesticides) pour l'entretien des accotements de chaussée et 

voies de communication,
• le transport de matière dangereuse pour l’environnement sur la RD135a et sur le chemin du 

Ponts de l'Ile à MANDUEL,
• tout dépôt, épandage ou rejets d’eaux usées ou de produits liés au traitement des eaux usées 

hormis ceux issus des système d’assainissement non collectif existants dans la mesure où ils 
auront  été  contrôlés  et  mis  en  conformité  réglementaire  et  que  leur  entretien  sera  réalisé 
régulièrement,

• la réalisation de tout nouveau forage d'eau sauf ceux destinés à l'alimentation en eau potable de 
la commune de RODILHAN,

• toute Installation Classée pour la Protection de l’Environnement ,
• tout épandage de matières de vidange de systèmes d'assainissement non collectif, de boues de 

de  station  de  traitement  d’effluents  qu'elle  qu'en  soit  la  nature,  de  boues  de  stations 
d’épurations, de surplus agricole et d'effluents de serres agricoles ou horticoles,

• tout  dépôt  d’ordure ménagère,  de centre  de transit,  de traitement,  de broyage  ou de tri  de 
déchets, tout dépôt de matériaux inertes, de déblais, de gravats de démolition, d’encombrant, de 
métaux, de carcasses de voiture,

• tout dépôt  ou dispositif  de traitement,  de stockage non domestique  et  toute  canalisation de 
produits nuisibles à la qualité de l’eau;

• Les  forages  et  puits  existants  dans  l'emprise  du  Périmètre  de  Protection  Rapprochée  (voir 
dossier préparatoire), feront l'objet d'aménagements visant à interdire la pénétration des eaux 
superficielles contaminées ainsi que des substances polluantes quelle qu'en soit la nature. Les 
aménagement  prévus  par  les  textes  règlementaires  seront  spécialement  mis  en  œuvre.  Les 
ouvrages  pour  lesquels  de  tels  aménagements  ne  seraient  pas  possibles  seront  comblés  ou 
supprimés dans les règles de l'art.

• toutes installations de stockage et/ou traitement de déchets industriels, encombrants, métaux, 
véhicules ;

• les stockages d'hydrocarbures seront limités à 3000 litres par habitation et placés hors sol dans 
des enceintes de rétention d'un volume au moins égal à 1,5 fois le volume stocké ; 

• l’installation ou l'extension de cimetière ;
• Les  canalisations  d'eaux  usées  (notamment  gravitaire)  des  réseaux  collectifs  seront 

spécialement conçues et révisées en vue d'assurer une étanchéité maximale. Cette étanchéité 
fera  l'objet  d'un  contrôle  tous  les  cinq  ans.  Les  contrôles  concernent  également  le  réseau 
existant.

• les  aires  de  lavage  de  véhicules  et  casses  automobiles  seront  interdites  sauf  si  les  eaux 
ruisselant  sur  des  surfaces  imperméabilisées  peuvent  être  récupérées  dans  des  bassins  de 
stockage adaptés et munis de système d’abattement de la charge polluante. Les rejets de ces 
effluents,  même  traités,  ne  pourront  se  faire  qu'à  l'extérieur  du  Périmètre  de  Protection 
Rapprochée (Zones A et B).

• d'une manière générale, toutes activités ou tous faits susceptibles de porter atteinte directement 
ou indirectement à la qualité des eaux souterraines.

La construction de nouveaux lotissements dans l'emprise de ce Périmètre de Protection Rapprochée du 
« Puits du Chemin des Canaux » à RODILHAN sera déconseillé dans la mesure où l'augmentation du 
nombre  de  maison  individuelle  entrainerait  une  augmentation  difficilement  contrôlable  de  la 
production  de  polluants  (engrais  et  pesticides  pour  l'entretien  des  jardins,  hydrocarbures)  et  une 
augmentation des surfaces imperméabilisées contribuant à l'augmentation des flux hydrauliques vers le 
réseau pluvial (dont l'exutoire se trouve à ce jour à proximité immédiate du Périmètre de Protection 
Immédiate). 
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XVI. PRESCRIPTIONS ET AMÉNAGEMENTS DANS LE PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
ÉLOIGNÉE

A l’intérieur des limites proposées pour ce périmètre, la réglementation nationale en vigueur devra être 
suivie scrupuleusement et des dispositions devront être prises avant de créer toute activité analogue à 
celles interdites dans les deux zones du Périmètre de Protection Rapprochée.

On interdira toutefois l'épandage des boues de station d'épuration sur la parcelle ZD 50.

L'usage de tous produits phytosanitaires (pesticides) devra y être réduit au maximum. Un programme 
d'action visant à limiter les intrants (nitrates et herbicides notamment) devrait être mis en place en 
collaboration avec les agriculteurs dont les viticulteurs concernés par les parcelles incluses dans ce 
périmètre.

XVII. PLAN D'ALERTE ET D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT SUR LE  CD135A

Les prescriptions dans le Périmètre de Protection Rapprochée permettront de limiter les risques de 
pollutions accidentelles. En complément, un plan d'alerte et d'intervention établi, notamment par la 
Communauté  d'Agglomération  « NÎMES  Métropole »,  le  Conseil  Général,  la  commune  de 
RODILHAN et le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) de la Préfecture 
sera établi.
En  cas  de  pollution,  le  pompage  dans  le  « Puits  du  Chemin  des  Canaux »  à  RODILHAN  sera 
immédiatement  interrompu.  Sa  remise  en  service  ne  pourra  être  effectué  qu'au  vu  d'une  ou  de 
plusieurs analyses attestant du retour à la bonne qualité de l'eau produite.
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XVIII. CONCLUSION

Sous réserve du respect des diverses préconisations, aménagements et mises en conformités spécifiées 
dans le présent rapport,  un  avis sanitaire favorable est donné à l’utilisation des eaux souterraines 
exploitées  par le  captage du « Puits  du Chemin des Canaux »,  commune de RODILHAN pour la 
production d'eau destinée à  la consommation humaine.

Le  « Puits  du  Chemin  des  Canaux »  à  RODILHAN  est  un  captage  public  qui  reste  toutefois 
particulièrement vulnérable du fait:

• de sa situation en zone périurbaine,
• de la présence d'un lotissement et de la pression urbanistique dans l'emprise des Périmètres de 

Protection Rapprochée et Éloignée,
• du caractère inondable du site,
• de  sa  situation  en  bordure  de  voiries  susceptibles  de  créer  des  pollutions  chroniques  et 

accidentelles.

Il est donc de l’intérêt de la Communauté d'Agglomération « NÎMES Métropole » de rechercher des 
solutions  permettant  de  pallier  une  interruption  de  l'utilisation  de  ce  captage  en  cas  de  pollution 
accidentelle.

Jean-François DADOUN
Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique

par le Ministère chargé de la Santé
pour le département du Gard

le 16/08/2010
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LEXIQUE

Aléa  : probabilité d'apparition d'un phénomène naturel, d'intensité et d'occurrence données, sur un
territoire donné. L'aléa  est qualifié  de  résiduel,  modéré ou fort (voire très  fort)  en fonction de
plusieurs  facteurs :  hauteur  d'eau,  vitesse  d'écoulement,  temps  de  submersion,  délai  de
survenance. Ces facteurs sont qualifiés par rapport à l'événement de référence.

Annexe :  dépendance contigüe  ou séparée  d'un bâtiment  principal,  ayant  la  fonction de  local
technique, abri de jardin, appentis, sanitaires ou garage...

Bassin versant  : territoire drainé par un cours d'eau et ses affluents.

Batardeau  : barrière anti-inondation amovible.

Champ d'expansion de crue  : secteur non urbanisé ou peu urbanisé situé en zone inondable et
participant naturellement au stockage à à l'expansion des volumes d'eau débordés.

Changement de destination  : transformation d'une surface pour en changer l'usage. 
L'article R 123-9 du code de l'urbanisme distingue neuf classes de constructions :
l’habitation ; 

● l’hébergement hôtelier ; 
● les bureaux ; 
● le commerce ; 
● l’artisanat ; 
● l’industrie ; 
● l’exploitation agricole ou forestière ; 
● la fonction d’entrepôt ; 
● les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

Ces 9 classes ont été regroupées ici en fonction de leur vulnérabilité (b, c, d). A été intercalée une
catégorie de  vulnérabilité spécifique  (a) pour  les  établissements  stratégiques  ou recevant  des
populations vulnérables, tels que définis dans le présent lexique.
a/ établissements recevant des populations vulnérab les et établissements stratégiques.
b/  locaux  de  logement ,  qui  regroupent  les  locaux  « à  sommeil »  :  habitation,  hébergement
hôtelier, sauf hôpitaux, maisons de retraite... visés au a/.
Cette notion correspond à tout l'établissement ou toute la construction, et non aux seules pièces à
sommeil.
Gîtes et chambres d'hôtes (définies par le code du tourisme) font partie des locaux de logement.
Pour les hôtels, gîtes et chambres d'hôtes, la création d'une chambre ou d'un gîte supplémentaire
est considérée comme la création d'un nouveau logement.
c/ locaux d'activités : bureau, commerce, artisanat, industrie hors logement.
d/ locaux de stockage  :  fonction d'entrepôt, bâtiments d'exploitation agricole ou forestière hors
logement.

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (gymnase,
piscine publique, école, mairie, services techniques, caserne, etc...) sont rattachées aux catégories
de  locaux  correspondants  (par  exemple,  les  crèches  et  bâtiments  scolaires  sont  des
établissements recevant des populations vulnérables, les casernes et services techniques relèvent
des  établissements stratégiques,  les  gymnases et  piscines publiques  appartiennent aux locaux
d'activité).

Les équipements d'intérêt général font l'objet d'une réglementation particulière.
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Changement de destination et réduction de la vulnér abilité  : dans le règlement, il est parfois
indiqué que des travaux sont admis sous réserve de ne pas augmenter la vulnérabilité. 
Sera considéré comme changement de destination augmentant la vulnérabilité une transformation
qui accroît le nombre de personnes dans le lieu ou qui augmente le risque, comme par exemple la
transformation d'une remise en logement. 
Par rapport aux 4 catégories citées précédemment, la hiérarchie suivante, par ordre décroissant
de vulnérabilité, a été proposée : a > b > c > d 
Par exemple, la transformation d'une remise en commerce, d'un bureau en habitation vont dans le
sens  de  l'augmentation  de  la  vulnérabilité,  tandis  que  la  transformation  d'un  logement  en
commerce réduit cette vulnérabilité.
A noter :

• au regard  de  la  vulnérabilité,  un  hôtel,  qui  prévoit un  hébergement,  est  comparable  à
l'habitation, tandis qu'un restaurant relève de l'activité type commerce.

• Bien  que  ne  changeant  pas  de  catégorie  de  vulnérabilité  (b),  la  transformation  d'un
logement en plusieurs logements accroît la vulnérabilité.

Cote NGF  : niveau altimétrique d'un terrain ou d'un niveau de submersion, ramené au Nivellement
Général de la France (IGN69).

Cote PHE (cote des plus hautes eaux) : cote NGF atteinte par la crue de référence. Cette côte est
indiquée dans  la  plupart des cas sur les plans  de zonage réglementaire. Entre deux profils, la
détermination de cette côte au point considéré se fera par interpolation linéaire entre  les  deux
profils amont et aval. Ces cotes indiquées sur les profils en travers permettent de caler les niveaux
de planchers mais ne sauraient remettre en cause le zonage retenu sur le terrain au regard d'une
altimétrie du secteur.
La cote de réalisation imposée (par exemple PHE+30cm) constitue un minimum.

Côte TN (terrain naturel) : cote NGF du terrain naturel avant travaux, avant projet. 

Crue  : période de hautes eaux.

Crue  de  référence  ou  aléa  de  référence :  crue  servant de  base à l'élaboration du PPRi. On
considère comme crue de référence la crue centennale calculée ou bien la crue historique si son
débit est supérieur au débit calculé de la crue centennale.

Crue centennale  : crue statistique, qui a une chance sur 100 de se produire chaque année.

Crue exceptionnelle  : crue déterminée par hydrogéomorphologie, la plus importante qui pourrait
se produire, occupant tout le lit majeur du cours d’eau.

Crue historique  : crue connue par le passé.

Débit  : volume d'eau passant en un point donné en une seconde (exprimé en m3/s).

Emprise au sol  : projection verticale au sol de la construction.

Enjeux  :  personnes,  biens,  activités,  moyens,  patrimoines  susceptibles  d'être  affectés  par  un
phénomène naturel.

Équipement d'intérêt général  :  infrastructure ou superstructure d'intérêt collectif  destinée à un
service public (alimentation en eau potable y compris les forages, assainissement, épuration des
eaux  usées,  déchetteries,  réseaux,  infrastructures,  équipements  portuaires,  équipements  de
transport public de personnes, digues de protection rapprochée des lieux densément urbanisés...).
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Établissement recevant des populations vulnérables : Comprend l'ensemble des constructions
destinées  à  des  publics  jeunes,  âgés  ou dépendants  (crèche,  halte  garderie,  établissement
scolaire,  centre  aéré,  maison  de  retraite  et  résidence-service,  établissement  spécialisé  pour
personnes handicapées, hôpital, clinique…).

Établissement stratégique  : établissement nécessaire à la gestion de crise, tels que : caserne de
pompiers, gendarmerie, police municipale ou nationale, salle opérationnelle, centres d'exploitation
routiers etc.
 
Extension  :  augmentation de l'emprise et / ou de la surface, en continuité de l'existant (et non
disjoint). On distingue les extensions de l'emprise au sol (créatrices d'emprise) et les extensions
aux  étages  (sur  l'emprise  existante).  Lorsque  une  extension  est  limitée  (20m²,  20%...),  cette
possibilité n'est ouverte qu'une seule fois à partir de la date d'approbation du document.

Hauteur d'eau  : différence entre la cote de la PHE et la cote du TN.

Hydrogéomorphologie  :  étude du fonctionnement hydraulique d’un cours d’eau par analyse et
interprétation de la structure des vallées (photo-interprétation, observations de terrain).

Inondation  : submersion temporaire par l’eau, de terres qui ne sont pas submergées en temps
normal.  Cette  notion  recouvre  les  inondations  dues  aux  crues  des  rivières,  des  torrents  de
montagne et des cours d’eau intermittents méditerranéens ainsi que les inondations dues à la mer
dans les zones côtières et elle peut exclure les inondations dues aux réseaux d’égouts (source :
directive européenne relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation n°2007/60/CE).

Mitigation  : action d'atténuer la vulnérabilité des biens existants.

Modification de construction  : transformation de tout ou partie d'une construction existante, sans
augmentation d'emprise, de surface ou de volume (qui relèverait de l'extension), avec ou sans
changement de destination.

Ouvrant  : surface par laquelle l’eau peut s’introduire dans un bâtiment (porte, fenêtre, baie vitrée,
etc).

Plancher  aménagé  :  ensemble  des  surfaces  habitables  ou  aménagées  pour  accueillir  des
activités commerciales, artisanales ou industrielles. En sont exclus les locaux de stockage et les
annexes.

Plan de Prévention des Risques : document valant servitude d'utilité publique, annexé au Plan
Local d'Urbanisme en vue  d'orienter  le  développement  urbain de la  commune en dehors  des
zones  inondable.  Il  vise  à  réduire  les  dommages  lors  des  catastrophes  (naturelles  ou
technologiques) en limitant l'urbanisation dans les zones à risques et en diminuant la vulnérabilité
des zones déjà urbanisées. C'est l'outil essentiel de l'Etat en matière de prévention des risques.
A titre d'exemple, on distingue :
- le Plan de Prévention des Risques Inondation  (PPRi)
- le Plan de Prévention des Risques Incendies de forêt  (PPRif)
- le Plan de Prévention des Risques Mouvement de terrain  (PPRMT) : glissements, chutes de
blocs  et  éboulements,  retraits-gonflements  d'argiles,  affaissements-effondrements  de  cavités,
coulées boueuses.
-  le  Plan  de  prévention  des  Risques  Technologiques  (PPRT)  autour  de  certaines  usines
classées Seveso.

Prévention  : ensemble des dispositions à mettre en œuvre pour empêcher, sinon réduire, l'impact
d'un phénomène naturel prévisible sur les personnes et les biens.
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Projet  : tout aménagement, installation ou construction nouveaux, incluant les extensions, mais
également les projets d'intervention sur l'existant tels que les modifications ou les changements de
destination.

Reconstruction :  correspond  à  la  démolition (volontaire  ou après  sinistre)  et  la  réédification
consécutive, dans un court délai, d'un bâtiment de même destination, d'emprise au sol inférieure
ou égale et sans augmentation du nombre de niveaux. La demande de permis de démolir, s'il y a
lieu, doit être concomitante avec la demande de construire. Une ruine n'est pas considérée comme
une construction, sa réédification n'entre donc pas dans la présente définition. 

Remblai :  exhaussement du sol par apport de matériaux. Les nouveaux remblais, non compensés
par des déblais sur  le  même site, sont  généralement  interdits ; les règles  correspondantes ne
concernent pas les remblais nécessaires au calage des constructions autorisées.

Risque d’inondation : combinaison de la probabilité d’une inondation [aléa] et des conséquences
négatives potentielles pour la  santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité
économique  [enjeux]  associées  à  une  inondation  (source :  directive  européenne  relative  à
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation n°2007/60/CE).

Vulnérabilité :  conséquences  potentielles  de  l'impact  d'un  aléa  sur  des  enjeux  (populations,
bâtiments, infrastructures, etc.) ; notion indispensable en gestion de crise déterminant les réactions
probables des populations, leurs capacités à faire face à la crise, les nécessités d'évacuation, etc. 

Zone de danger : zone directement exposée aux risques, selon les définitions explicitées dans les
dispositions générales du présent règlement.

Zone de précaution : zone non directement exposée aux risques, selon les définitions explicitées
dans les dispositions générales du présent règlement.

Zone refuge  :  niveau de plancher couvert habitable  (hauteur sous plafond d'au moins 1,80 m)
accessible directement depuis l’intérieur du bâtiment, situé au-dessus de la cote de référence et
muni d’un accès vers l'extérieur permettant l’évacuation (trappe d'accès, balcon ou terrasse en cas
de  création, ou fenêtre  pour  espace  pré-existant). Cette  zone refuge  sera dimensionnée  pour
accueillir la population concernée, sur la base de 6m² augmentés de 1m² par occupant potentiel.
-  Pour les  logements, le  nombre  d'occupants  potentiel  correspond  au nombre  d'occupants  du
logement, fixé à 3 sans autre précision.
- Pour les établissements recevant du public (ERP), le nombre d'occupants potentiel correspond à
l'effectif autorisé de l'établissement.
-  Pour  les  bureaux  et  activités  hors  ERP,  il  appartient  au  propriétaire  de  fixer  le  nombre
d'occupants maximal de son établissement.
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LISTE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS

DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale

ERP : Établissement Recevant du Public

PRL : Parc Résidentiel de Loisir

PCS : Plan Communal de Sauvegarde

PHE : Plus Hautes Eaux

POS : Plan d’occupation des sols

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PPR : plan de prévention des risques naturels prévisibles

PPRi : plan de prévention des risques d'inondation

IAL : dispositif d'Information des Acquéreurs et des Locataires
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PREMIÈRE PARTIE : 

PORTÉE  DU  RÈGLEMENT  –
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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Le présent Plan de Prévention des Risques d'Inondations (PPRi) s’applique dès son approbation.
Il pourra éventuellement être mis en révision ou modifié en cas d’évolution des connaissances du
risque ou du contexte local.

I-1. CHAMP D’APPLICATION ET EFFETS DU PPRI

Le  PPRi vise,  en  application  de  l’article  L.562-1  du  code de  l’Environnement, à  interdire  les
implantations  humaines  (habitations,  établissements  publics,  activités  économiques)  dans  les
zones les plus dangereuses où la sécurité des personnes ne pourrait être garantie, et à les limiter
dans les autres zones inondables. Le PPRi vise également à préserver les capacités d’écoulement
des  cours  d’eau  et  les  champs  d’expansion  de  crue  pour  ne  pas  augmenter  le  risque  en
aménageant  des  zones  de  précaution.  Il  prévoit  d'une  part  des  dispositions  pour  les  projets
nouveaux et d'autre part des mesures de réduction de la vulnérabilité, dites de mitigation, sur le
bâti existant.

L'article précité dispose que :
" I. - L'État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que
les  inondations,  les mouvements  de  terrain,  les  avalanches,  les  incendies  de  forêt,  les  séismes,  les
éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.
  II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :
1º De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque
encouru,  d'y  interdire  tout  type  de  construction,  d'ouvrage,  d'aménagement  ou  d'exploitation  agricole,
forestière,  artisanale,  commerciale  ou  industrielle  ou,  dans  le  cas  où  des  constructions,  ouvrages,
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient
y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;
2º De délimiter les zones, qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, des
ouvrages,  des aménagements  ou des exploitations  agricoles,  forestières,  artisanales,  commerciales ou
industrielles pourraient  aggraver  des  risques  ou  en  provoquer  de  nouveaux  et  y prévoir  des mesures
d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1º ;
3º De définir les mesures de prévention,  de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les
zones mentionnées au 1º et au 2º, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi
que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;
4º De définir, dans les zones mentionnées au 1º et au 2º, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation
ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date
de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.
  III. - La réalisation des mesures prévues aux 3º et 4º du II peut être rendue obligatoire en fonction de la
nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut
de mise en conformité dans le délai  prescrit,  le préfet peut,  après mise en demeure non suivie d'effet,
ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur". 

Une fois élaboré et soumis à enquête publique, le document est approuvé par arrêté préfectoral.
Le  PPRi  vaut  servitude  d’utilité  publique  dès  son  approbation.  Il  doit  être  annexé  au  Plan
d'Occupation des Sols (POS) ou au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune, lorsque celle-
ci en dispose, dans un délai de trois mois.

Le non-respect des règles imposées par le règlement est sanctionné par le code de l’urbanisme, le
code pénal et le code des assurances, ce dernier déterminant les conditions d’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles.

Enfin,  l’approbation du PPRi implique  la  mise  en œuvre  par  les  communes  d’une  information
préventive  régulière auprès des  habitants,  des élus et  des  acteurs  économiques,  ainsi  que  la
constitution d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS).

L’ensemble des zones inondables (rouges et bleues) doit faire l’objet d’une Information des
Acquéreurs et des Locataires (IAL) en cas de vente ou de location d’un bien immobilier.
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I-2. LE ZONAGE DU PPRI

L’article  L.562-1  du  code  de  l’Environnement  définit  deux grands  types  de  zones : les  zones
directement exposées aux risques (appelées ici zones de danger) et les zones non directement
exposées (appelées ici zones de précaution).
Les zones de danger sont constituées des zones d'aléa fort.  
Les  zones de précaution  sont constituées d’une part des zones d'aléa modéré  et d’autre part
des  zones  situées  entre  la  crue de référence  et  l'enveloppe du lit  ma jeur  où la  probabilité
d’inondation  est  plus  faible  mais  où des  aménagements  sont  susceptibles  d'être  exposés  ou
peuvent augmenter le risque sur les zones inondables situées à l'aval.

I-2-1. L'ALEA

L'aléa de référence correspond à la plus forte valeur entre la crue historique et la crue centennale
calculée  par  méthode  statistique.  Il  est  déterminé  à  partir  des  critères  de  hauteur  d'eau  et
éventuellement de vitesse d'écoulement, et qualifié selon les seuils de fort ou modéré.
A partir de cet aléa de référence, on distingue :
-  les zones de danger, correspondant  à un  aléa fort (F),  où la  hauteur  d'eau pour  la  crue de
référence est supérieure à 50cm. 
-  les  zones  de  précaution,  correspondant  à  des  secteurs  moindrement  exposés  à  l'aléa  de
référence, qu'il est souhaitable de préserver pour laisser libre l'écoulement des eaux et ne pas
réduire leur champ d'expansion, et qui regroupent :
- la zone d'aléa modéré (M), où la hauteur d'eau pour la crue de référence est inférieure ou égale à
50cm. 
-  la  zone d'aléa résiduel (R), qui correspond  aux secteurs non inondés par la crue de référence
mais potentiellement inondables par une crue supérieure.

I-2-2. LES ENJEUX

Les enjeux apprécient l'occupation humaine à la date d'élaboration du plan. On distingue :
- les zones à enjeux faibles, constituées des zones non urbanisées, qui regroupent donc, selon les
termes de l'article  R.123-4 du code de l'urbanisme, les zones à dominantes agricole, naturelle,
forestière,  même avec  des  habitations  éparses,  ainsi  que  les  zones  à  urbaniser  non  encore
construites.
-  les  zones  à  enjeux  forts,  constituées  des  zones  urbaines  et  des  zones  à  urbaniser  déjà
construites à la date du présent plan. Un centre urbain dense pourra être identifié au sein de ces
zones d'enjeux forts. Le cas échéant, les enjeux forts pourront inclure des secteurs d'urbanisation
future qui constituent un enjeu stratégique ou des zones dont l'aménagement est déjà largement
engagé. 

I-2-3.  LE RISQUE

Le risque  est le croisement de l'aléa et des enjeux.   

Dans la carte de zonage , les couleurs sont associées au principe général régissant la zone : 
- en rouge les zones soumises à interdiction, avec un principe général d'inconstructibilité, 
- en bleu les zones soumises à prescription.
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Enjeu

Aléa

Fort
(zones urbaines : U) Faible

(zones non urbaines : NU)
Centre urbain Ucu* Autres zones urbaines U

Fort ( F) Zone de danger 
F-Ucu*

Zone de danger 
F-U

Zone de danger 
F-NU

Modéré ( M) Zone de précaution 
M-Ucu*

Zone de précaution 
M-U

Zone de précaution 
M-NU 

Résiduel ( R) Zone de précaution 
R-Ucu*

Zone de précaution 
R-U

Zone de précaution 
R-NU 

tableau 1 : classification des zones à risque 
* si défini

Le schéma de principe suivant est un exemple qui permet de visualiser les zones de danger et de
précaution, les délimitations des enjeux et des aléas, et le zonage résultant :
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I-2-4. PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES DE CHAQUE ZONE

En fonction de l'intensité de l'aléa et de la situation au regard des enjeux, 6 zones inondables ont
donc été identifiées. Les principes de prévention retenus sont les suivants :

– la zone de danger F-U  : zone urbanisée inondable par un aléa fort. En raison du danger, il
convient de ne pas augmenter les enjeux (population, activités) en permettant une évolution
minimale du bâti existant pour favoriser la continuité de vie et le renouvellement urbain, et en
réduire  la  vulnérabilité.  Le  principe  général  associé  est  l’interdiction  de  toute  construction
nouvelle.
Lorsqu'un  zonage  spécifique  a  été  identifié  pour  le  centre  urbain  dense,  la  zone
correspondante d'aléa fort, dénommée F-Ucu , permet de concilier les exigences de prévention
visées dans la  zone F-U et la  nécessité d'assurer la continuité de vie et le renouvellement
urbain. 

– la zone de danger F-NU, zone non urbanisée inondable par un aléa fort. En raison du danger,
il convient de ne pas implanter de nouveaux enjeux (population, activités...). Sa préservation
permet  également  de  préserver  les  capacités  d'écoulement  ou de  stockage  des  crues,  en
n'augmentant pas la vulnérabilité des biens et des personnes. Le principe général associé est
l’interdiction de toute construction nouvelle. 

– la zone de précaution M-U, zone urbanisée inondable par un aléa modéré. Compte tenu de
l'urbanisation  existante,  il  convient  de  permettre  la  poursuite  d'un  développement  urbain
compatible  avec l'exposition aux risques,  notamment  par des dispositions  constructives. Le
principe général  associé est la possibilité de réaliser des travaux et projets nouveaux, sous
certaines prescriptions et conditions. 
Lorsqu'un  zonage  spécifique  a  été  identifié  pour  le  centre  urbain  dense,  la  zone
correspondante  d'aléa  modéré,  dénommée  M-Ucu ,  permet  de  concilier  les  exigences  de
prévention  visées  dans  la  zone  M-U  et  la  nécessité  d'assurer  la  continuité  de  vie  et  le
renouvellement urbain.

– la  zone  de  précaution  M-NU,  zone  non  urbanisée  inondable  par  un  aléa  modéré.  Sa
préservation permet  de ne pas accroître le développement  urbain en zone  inondable et de
maintenir les capacités d'écoulement ou de stockage des crues, de façon à ne pas aggraver le
risque à  l'aval et  de  ne  pas favoriser l'isolement  des  personnes  ou d'être inaccessible  aux
secours.  Le principe  général  associé  est l’interdiction de  toute  construction nouvelle,  mais
quelques dispositions sont cependant introduites pour assurer le maintien et le développement
modéré des exploitations agricoles ou forestières.

– la  zone  de  précaution  R-U,  zone  urbanisée  exposée  à  un  aléa  résiduel  en cas  de  crue
supérieure à la crue de référence. Son règlement vise à permettre un développement urbain
compatible avec ce risque résiduel. Le principe général associé est la possibilité de réaliser
des travaux et projets nouveaux, sous certaines prescriptions et conditions. 
Lorsqu'un  zonage  spécifique  a  été  identifié  pour  le  centre  urbain  dense,  la  zone
correspondante  d'aléa  résiduel,  dénommée  R-Ucu,  permet  de  concilier  les  exigences  de
prévention  (calage  des  planchers)  visées  dans  la  zone  R-U  et  la  nécessité  d'assurer  la
continuité de vie et le renouvellement urbain. 

– la zone de précaution R-NU, zone non urbanisée exposée à un aléa résiduel en cas de crue
supérieure  à  la  crue  de  référence.  Sa  préservation  permet  de  ne  pas  accroître  le
développement  urbain  en  zone  potentiellement  inondable  et  de  maintenir  des  zones
d'expansion des plus fortes crues, de façon à ne pas aggraver le risque à l'aval. Le principe
général  associé  est l’interdiction de toute  construction nouvelle, mais quelques  dispositions
sont  cependant  introduites  pour  assurer  le  maintien  et  le  développement  modéré  des
exploitations agricoles .  ou forestières.
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I-3.  MESURES  DE  PRÉVENTION,  DE  PROTECTION  ET  DE
SAUVEGARDE

Instaurées au 3ème alinéa de l'article L562-1 du code de l'environnement, ces mesures ont pour
objectif  la  préservation  des  vies  humaines  par  des  actions  sur  les  phénomènes  ou  sur  la
vulnérabilité des personnes. Certaines relèvent des collectivités publiques dans le cadre de leurs
compétences, d’autres sont à la charge des individus.  Elles concernent aussi bien les projets de
construction, d’aménagements ou d’activités que les biens et activités existants. 

Les mesures de prévention visent à réduire l’impact d’un phénomène sur les personnes et les
biens, à améliorer la connaissance et la perception du risque par les populations et les élus et à
anticiper la crise. À cette fin, plusieurs dispositions peuvent être prises, telles que notamment :
-  la  réalisation  d’études  spécifiques  sur  les  aléas  (hydrologie,  modélisation  hydraulique,
hydrogéomorphologie, atlas des zones inondables, etc.) ;
- la mise en place d’un système de surveillance et d’annonce ;
-  l’élaboration d’un plan  de  gestion de  crise  ,  tel  qu’il  est  prévu dans  le  plan communal  de
sauvegarde (PCS) ;
- la mise en œuvre de réunions publiques d’information sur les risques, élaboration de documents
d’information tels que  le  document d'information communal sur  les  risques  majeurs  (DICRIM),
etc. ;

Les mesures de protection ont pour objectif  la réduction des aléas par la construction d’ouvrages
sur les secteurs les plus exposés et les plus vulnérables, telles que notamment :
- des digues de protection pour protéger les secteurs densément urbanisés ;
- des aménagements hydrauliques, tel que ouvrage de recalibrage ou barrage écrêteur de crue.
-                          

Les  mesures  de  sauvegarde  seront  davantage  axées  sur  la  gestion  de  crise  et  regroupent
l'ensemble des mesures de planification et de programmation.
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I-4. MESURES DE RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ

La  vulnérabilité actuellement préoccupante  des biens existants en zone  inondable a suscité  la
prise  en compte  par  le  législateur  de  nouvelles  mesures  lors  de  l’élaboration du  PPRi.  Ces
mesures, aussi appelées « mesures de mitigation »  et issues du 4ème alinéa de l'article L562-1 du
code de l'environnement, ont pour objectif : 
- d’assurer la sécurité  des personnes  (adaptation des biens ou des activités dans le  but de
réduire la vulnérabilité des personnes : zone refuge, matérialisation des piscines enterrés...
-  de  réduire  la  vulnérabilité  des  biens  (limiter  les  dégâts  matériels  et  les  dommages
économiques).
- de faciliter le retour à la normale  (adapter les biens pour faciliter le retour à la normale lorsque
l’événement  s’est produit :  choix de matériaux résistants à  l’eau, etc. ; atténuer  le  traumatisme
psychologique lié à une inondation en facilitant l’attente des secours ou de la décrue, ainsi qu’une
éventuelle évacuation dans des conditions de confort et de sécurité satisfaisante).

Pour les biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l’urbanisme et
avant approbation du présent PPRi, les travaux relevant de certaines mesures individuelles sur le
bâti sont désormais rendus obligatoires et ne s’imposent que dans la limite de 10% de la valeur
vénale ou estimée du bien considéré  à la date d’approbation du plan (article R.562-5 du code de
l'Environnement)

La  mise en œuvre de  ces  dispositions  doit s’effectuer  dans  un délai  maximum de  5  ans  à
compter de l’approbation du présent plan . A défaut de mise en œuvre de ces mesures dans les
délais prévus, le préfet peut imposer la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire ou
du gestionnaire . 

L'article L.561-3 du code de l'environnement dispose que tous les travaux de mise en sécurité des
personnes et de réduction de la vulnérabilité des biens peuvent bénéficier d’une subvention de
l’État. Cette subvention issue du Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs, dit « Fond
Barnier » vise à encourager la mise en œuvre de ces mesures et concerne :

� les particuliers (biens d’habitation et d'usage mixte) à hauteur de 40% 
� les entreprises de moins de vingt salariés (biens à usage professionnel) à hauteur de 20%.

Ces mesures ne sont applicables qu'aux biens situés dans les zones soumis à l'aléa de référence,
donc en F-U, F-NU, M-U, M-NU ainsi  que dans les sous secteurs de centre urbain (cu) de ces
zones : F-Ucu, M-Ucu.

Le financement du fond de prévention des risques naturels majeurs est strictement lié au caractère
obligatoire des mesures figurant dans le règlement du PPRi.
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DEUXIÈME PARTIE : 

CLAUSES RÉGLEMENTAIRES 
APPLICABLES 
DANS CHAQUE ZONE
AUX PROJETS NOUVEAUX 

Conventions applicables à toutes les zones :

*  Indépendamment  des  prescriptions  édictées  par  ce  Plan  de  Prévention  des  Risques
d'Inondation,  les  projets  de  construction  restent  assujettis  aux  dispositions  prévues  dans  les
documents  d’urbanisme  et  à  toutes  les  règlementations  en  vigueur.  L’ensemble  des
prescriptions  édictées  ne  s’appliquent  qu’aux  trava ux  et  installations  autorisés
postérieurement  à  la  date  d’approbation  du  PPRi  (constructions  nouvelles,  reconstruction,
modification de constructions existantes, etc).

* En application de l'article R431.9 du code de l'urbanisme, les cotes du plan de masse du projet
devront être rattachées au nivellement général de la France (NGF) . 
Toute demande de permis de construire ou de permis d'aménager située en secteur d'aléa fort
(zones F-U, F-NU, F-Ucu) ou en secteur d'aléa modéré (zones M-U, M-NU, M-Ucu) devra être
accompagnée  d'une  attestation  établie  par  l'architecte  du  projet  ou  par  un  géomètre  agréé
certifiant la réalisation de ce levé topographique et constatant que le projet prend en compte au
stade de la conception les prescriptions de hauteur imposées par le règlement du PPRi (article
R431.16 du code de l'urbanisme). Cette attestation précisera la côte du TN, la côte de référence,
et les côtes des différents niveaux de planchers bâtis.

* les clauses du règlement conduisent parfois à imposer un calage des planchers , par rapport à
la cote PHE ou la cote TN. Cette cote imposée (par exemple PHE+30cm ou TN+30cm) constitue
un minimum. Dans le cas d'un calage par rapport à la cote PHE et dans l'hypothèse où celle-ci
n'est pas définie, il conviendra de caler le plancher par défaut à :
� TN+80cm en zones d'aléa modéré (M-NU, M-U, M-Ucu)
� TN+1,50m en zones d'aléa fort (F-NU, F-U, F-Ucu) 

* Les  travaux d'entretien et de gestion courants  (traitements de façades, réfection de toiture,
peinture, etc.) sont admis sans conditions.

* Les travaux d'entretien et de modernisation du réseau r outier  sont admis sous réserve qu'il
ne modifie pas les conditions d'écoulement.

*  Lorsqu'un bâtiment est traversé par  une limite  de  zonage, les  mesures réglementaires
correspondant au zonage le plus contraignant lui se ront appliquées. 

* Sauf précisions spécifiques, les mesures listées dans chaque partie peuvent être cumulatives :
quand cela est permis, il est par exemple possible de combiner une extension de 20m² au sol et
une annexe.
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II-1. Clauses réglementaires applicables en F-NU et F-U 
(et F-Ucu le cas échéant).

Article 1 : SONT INTERDITS dans les   zones   F-NU,     F-U   et   F-Ucu  

Sont interdits , à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou installations
qui font l’objet de prescriptions obligatoires dans l'article 2 suivant :

1) les constructions nouvelles , à l’exception de celles citées à l’article suivant, et notamment :

1a) la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation,

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif
des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des  établissements
stratégiques,

1c)  l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20m²  supplémentaires  des  locaux
d'habitation  existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant,

1d) l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20%  de  l'emprise  existante  des  locaux
d'activités et de stockage existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant, 

1e) la création de plus de 20m² d'emprise au sol d'annexes , 

1f) la création de nouvelles stations d'épuration et l'extension augmentant de plus de 20% le
nombre d'équivalents habitants,

1g) la création de nouvelles déchetteries ,

1h) la création de serres  et châssis en verre ou en plastique de plus de 1,80 m. de hauteur,

1i)  la  création de  constructions  liées  à  des  aménagements  sportifs  et  d’équipements
légers d’animation et de loisirs  de plein air (vestiaires...) dépassant 100m² d'emprise au sol,

2) la  modification de constructions existantes  allant dans le sens d’une augmentation de la
vulnérabilité  (cf.  lexique :  changement  de  destination)  ou dans  le  sens  de  l'augmentation du
nombre de logements, à l’exception de ceux cités à l’article suivant, 

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs , ainsi que l'extension ou
l'augmentation de capacité d’accueil des campings ou PRL existants,

4) la  création de  nouvelles  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage ,  ainsi  que  l'extension  ou
l'augmentation de capacité des aires d'accueil existantes,

5) tous  remblais, dépôts de matériaux et conditionnements s usceptibles d’être emportés,
de  gêner  les  écoulements  ou de  polluer  les  eaux  en  cas  de  crue,  et  en particulier  les
décharges, dépôts d’ordures, de déchets ou de produits dangereux ou polluants,

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,

7) la création de nouveaux cimetières , ainsi que les extensions des cimetières existants, 
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Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans les   zones   F-NU, F-U   et  
F-Ucu

Article 2-1 : constructions nouvelles

a) La reconstruction  est admise sous réserve :
- que, si elle est consécutive à un sinistre, ce sinistre ne soit pas une inondation,
- de ne pas créer de logements ou d'activités supplémentaires,
- que l'emprise au sol projetée soit inférieure ou égale à l'emprise au sol démolie,
- de ne pas augmenter le nombre de niveaux,
- que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au minimum à la cote PHE+30cm.
-  que  la  reconstruction  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.

b) L'extension  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques  est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de
l'effectif, sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

c) L'extension de l'emprise au sol des locaux de logemen t existants  est admise dans la limite
de 20m² supplémentaires, sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible au-dessus de
la  PHE,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher  existant  (et  non  plus  à
PHE+30cm), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

d) L'extension de l'emprise au sol  des locaux d'activité s existants  est admise dans la limite
de 20% d'emprise au sol supplémentaire, sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou  d'industrie disposant d'un étage
accessible  au-dessus  de  la  PHE ,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher
existant (et non plus à PHE+30cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de commerce , l'extension pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à PHE+30cm), sans condition d'étage accessible, dans la limite de
20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
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- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

e)  L'extension  de  l'emprise  au  sol  des  locaux  de  stockag e  (incluant  les  bâtiments
d'exploitation agricole)  est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol supplémentaire sous
réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.. 

f) L'extension au-dessus de la PHE des bâtiments existan ts de logements et  d'activités
sans création d'emprise au sol est admise sous réserve :
- qu'elle ne crée ni logement supplémentaire, ni d'activité supplémentaire.
- qu'elle s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du reste
du bâtiment lui-même (pose de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE).

g) dispositions strictement limitées à la zone F-Ucu :

* L'extension des bâtiments existants , même avec changement de destination ou augmentation
du nombre de logements, est admise au niveau du TN sous réserve :
-  qu'elle  ne  soit  pas  destinée  à  des  établissements  stratégiques  ou recevant  des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote PHE+30 ne soient pas destinés à des locaux de logement (b),
- que les surfaces créées n'excèdent pas 2 fois l'emprise au sol initiale.
A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).

* La création de bâtiments nouveaux est admise au niveau du TN sous réserve :
- que la création fasse suite à une démolition,
-  qu'elle  ne  soit  pas  destinée  à  des  établissements  stratégiques  ou recevant  des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote PHE+30cm ne soient pas destinés à des locaux de logement
(b),
- que les surfaces créées n'excèdent pas 3 fois l'emprise au sol du bâtiment démoli.
Cette disposition permet notamment de remplacer des bâtiments par de nouvelles constructions,
pouvant être destinées à du logement.

h) La création d'annexes  est admise dans  la limite de 20m² au niveau du terrain naturel, une
seule fois à compter de la date d'application du présent document. 

Article 2-2 : constructions existantes

i) La  modification de  construction  sans  changement  de  destination  ou avec  changement  de
destination allant dans le sens  d’une diminution de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de
destination) est admise au niveau du plancher existant.

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
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augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au niveau du
plancher existant pour les  locaux de logement disposant d'un étage accessible au-dessus de la
PHE  dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle
relative aux extensions au sol (cf c - 2ème alinéa supra).
A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).

La création d’ouvertures au-dessus de la cote de la PHE est admise. 

La création d’ouvertures en dessous de la cote de la PHE  est admise sous réserve d'équiper
tous les ouvrants sous la PHE de batardeaux.

j) disposition strictement limitée à la  zone  F-Ucu :  la modification ou le changement  de
destination de bâtiments existants ,  même avec augmentation du nombre de logements, sont
admis  au niveau du sol existant (et non plus à PHE+30cm comme dans le reste des zones de
danger F-U et F-NU), sous réserve :
-  qu'ils ne  soient pas destinés à  des  établissements  stratégiques  ou recevant des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux sous la PHE ne soient pas destinés à des locaux de logement (b), 
A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).
Cette  disposition permet  notamment  la  transformation de  rez-de-chaussée  en  commerces  et
d'étages en logements.

Article 2-3 : autres projets et travaux

k) Les piscines individuelles enterrées  sont admises à condition qu’un balisage permanent du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des services
de secours.

l) Les  parcs de stationnement  de plus  de  10 véhicules ,  non  souterrains,  sont admis  sous
réserve :
- qu'ils soient signalés comme étant inondables 
- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte prévu
au PCS, 
- qu'ils ne créent pas de remblais 
- qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

m) Les  équipements  d'intérêt  général  sont  admis  sous  réserve  d'une  étude  hydraulique
préalable,  qui  devra en définir  les  conséquences amont et  aval et déterminer leur  impact  sur
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à annuler leurs effets sur les
crues  et  les  conditions  de  leur  mise  en  sécurité.  Émargent  à  cette  rubrique  les  travaux  ou
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris
la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés,
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démontrée  par  une  étude  hydraulique,  et  après  obtention  des  autorisations  réglementaires
nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...).

Pour les stations d'épuration , seules sont admises les mises aux normes des stations existantes
et les extensions limitées à une augmentation de 20% du nombre d'équivalents habitants (EH),
dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessus, et sous réserve :
- que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE+30cm,
- que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient
étanches et empêchent l'intrusion de l'eau d'inondation (calage au dessus de la PHE+30cm)

Pour les déchetteries , seules les extensions des déchetteries existantes sont admises.
A cette occasion l'ensemble des bennes devront être arrimées et les produits polluants (batteries,
peintures, solvants, etc...) devront être stockés au-dessus de la PHE+30cm.

Les  équipements  techniques  des  réseaux,  tels  que  transformateurs,  postes  de  distribution,
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés à
PHE+30cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la remise en
service du réseau.

n) Les travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’ani mation et  de loisirs
de plein air ouverts au public sans création de remblais sont admis, sous réserve qu’ils ne créent
pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
Est également  autorisée  la  création de  surfaces  de  plancher  pour  des locaux non habités  et
strictement  nécessaires  à  ces  activités  sportives, d'animation  et  de  loisirs  tels  que  sanitaires,
vestiaires, locaux à matériels, dans la limite de  100m² d'emprise au sol et  sous réserve que la
surface des planchers soit calée à la cote PHE+30cm.

o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :
- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraînement
de la crue de référence 
- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote PHE+30cm. 

p) La création ou modification de clôtures et de murs  est limitée aux grillages à mailles larges,
c’est-à-dire  dont  le  plus  petit  côté  est  supérieur  à  5cm,  sur  un  mur  bahut  de  40cm de  haut
maximum.

q) Les châssis et serres dont la hauteur au dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m sont
admis. 

r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas à une
augmentation du volume remblayé en zone inondable.

s) Les  éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au
fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de PHE+30cm.
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t) L’implantation  d'unités  de  production  d'électricité  d'origine  photov oltaïque  prenant  la
forme de champs de capteurs (appelées  fermes ou champs photo-voltaïques) est admise sous
réserve :
- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;
- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la PHE ; 
- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse de la
crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.
Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités sous
réserve du calage des planchers à la cote de la PHE+30cm.

u) Les aménagements publics légers , tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve d'être
ancrés au sol.
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II-2. Clauses réglementaires applicables en M-NU

Article 1     : SONT INTERDITS dans la   zone   M-NU  

Sont interdits , à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou installations
qui font l’objet de prescriptions obligatoires dans l'article 2 suivant :

1) les constructions nouvelles , à l’exception de celles citées à l’article suivant, et notamment :

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif
des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des  établissements
stratégiques,

1c)  l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20m²  supplémentaires  des  locaux
d'habitation  existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant,

1d) l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20%  de  l'emprise  existante  des  locaux
d'activités et de stockage existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant, 

1e) la création de plus de 20m² d'emprise au sol d'annexes , 

1f) la création de nouvelles stations d'épuration et l'extension augmentant de plus de 50% le
nombre d'équivalents habitants,

1g) la création de nouvelles déchetteries ,

1h) la création de serres  et châssis en verre ou en plastique de plus de 1,80 m. de hauteur,

1i)  la  création de  constructions  liées  à  des  aménagements  sportifs  et  d’équipements
légers d’animation et de loisirs  de plein air (vestiaires...) dépassant 100m² d'emprise au sol,

2) la  modification de constructions existantes  allant dans le sens d’une augmentation de la
vulnérabilité  (cf.  lexique :  changement  de  destination)  ou dans  le  sens  de  l'augmentation du
nombre de logements, à l’exception de ceux cités à l’article suivant, 

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs , ainsi que l'extension ou
l'augmentation de capacité d’accueil des campings ou PRL existants,

4) la  création de  nouvelles  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage ,  ainsi  que  l'extension  ou
l'augmentation de capacité des aires d'accueil existantes,

5) tous  remblais, dépôts de matériaux et conditionnements s usceptibles d’être emportés,
de  gêner  les  écoulements  ou de  polluer  les  eaux  en  cas  de  crue,  et  en particulier  les
décharges, dépôts d’ordures, de déchets ou de produits dangereux ou polluants,

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,

7) la création de nouveaux cimetières , 
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Article 2     : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans la   zone   M-NU   

Article 2-1 : constructions nouvelles :

a) La reconstruction  est admise sous réserve :
- de ne pas créer de logements ou d'activités supplémentaires,
- que l'emprise au sol projetée soit inférieure ou égale à l'emprise au sol démolie,
- de ne pas augmenter le nombre de niveaux,
- que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au minimum à la cote PHE+30cm.
-  que  la  reconstruction  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.

b) L'extension  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques  est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de
l'effectif, sous réserve que : 
� la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
� le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

c) L'extension de l'emprise au sol des locaux de logemen t existants  est admise dans la limite
de 20m² supplémentaires, sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible au-dessus de
la  PHE,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher  existant  (et  non  plus  à
PHE+30cm), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

d) L'extension de l'emprise au sol  des locaux d'activité s existants  est admise dans la limite
de 20% d'emprise au sol supplémentaire, sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou  d'industrie disposant d'un étage
accessible  au-dessus  de  la  PHE ,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher
existant (et non plus à PHE+30cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de commerce , l'extension pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à PHE+30cm), sans condition d'étage accessible, dans la limite de
20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.
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e)  Sauf dans le cas de bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole (traités au w), l'extension
de l'emprise au sol des locaux de stockage est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol
supplémentaire sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.. 

f) L'extension au-dessus de la PHE des bâtiments existan ts de logements et  d'activités
sans création d'emprise au sol est admise sous réserve :
- qu'elle ne crée ni logement supplémentaire, ni d'activité supplémentaire.
- qu'elle s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du reste
du bâtiment lui-même (pose de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE).

h) La création d'annexes  est admise dans  la limite de 20m² au niveau du terrain naturel, une
seule fois à compter de la date d'application du présent document. 

Article 2-2 : constructions existantes

i) La  modification de  construction  sans  changement  de  destination  ou avec  changement  de
destination allant dans le sens  d’une diminution de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de
destination) est admise au niveau du plancher existant.

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au niveau du
plancher existant pour les  locaux de logement disposant d'un étage accessible au-dessus de la
PHE  dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle
relative aux extensions au sol (cf c - 2ème alinéa supra).

A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).

La création d’ouvertures au-dessus de la cote de la PHE est admise. 

La création d’ouvertures en dessous de la cote de la PHE  est admise sous réserve d'équiper
tous les ouvrants sous la PHE de batardeaux.

Article 2-3 : autres projets et travaux

k) Les piscines individuelles enterrées  sont admises à condition qu’un balisage permanent du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des services
de secours.

l) Les  parcs de stationnement  de plus  de  10 véhicules ,  non  souterrains,  sont admis  sous
réserve :
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- qu'ils soient signalés comme étant inondables 
- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte prévu
au PCS, 
- qu'ils ne créent pas de remblais 
- qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

m) Les  équipements  d'intérêt  général  sont  admis  sous  réserve  d'une  étude  hydraulique
préalable,  qui  devra en définir  les  conséquences amont et  aval et déterminer leur  impact  sur
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à annuler leurs effets sur les
crues  et  les  conditions  de  leur  mise  en  sécurité.  Émargent  à  cette  rubrique  les  travaux  ou
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris
la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés,
démontrée  par  une  étude  hydraulique,  et  après  obtention  des  autorisations  réglementaires
nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...).

Pour les stations d'épuration , seules sont admises les mises aux normes des stations existantes
et les extensions limitées à une augmentation de 50% du nombre d'équivalents habitants (EH),
dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessus, et sous réserve :
- que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE+30cm,
- que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient
étanches et empêchent l'intrusion de l'eau d'inondation (calage au dessus de la PHE+30cm)

Pour les déchetteries , seules les extensions des déchetteries existantes sont admises.
A cette occasion l'ensemble des bennes devront être arrimées et les produits polluants (batteries,
peintures, solvants, etc...) devront être stockés au-dessus de la PHE+30cm.

Les  équipements  techniques  des  réseaux,  tels  que  transformateurs,  postes  de  distribution,
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés à
PHE+30cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la remise en
service du réseau.

n) Les travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’ani mation et  de loisirs
de plein air ouverts au public sans création de remblais sont admis, sous réserve qu’ils ne créent
pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
Est également  autorisée  la  création de  surfaces  de  plancher  pour  des locaux non habités  et
strictement  nécessaires  à  ces  activités  sportives, d'animation  et  de  loisirs  tels  que  sanitaires,
vestiaires, locaux à matériels, dans la limite de  100m² d'emprise au sol et  sous réserve que la
surface des planchers soit calée à la cote PHE+30cm.

o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :
- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraînement
de la crue de référence 
- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote PHE+30cm. 

p) La création ou modification de clôtures et de murs  est limitée aux grillages à mailles larges,
c’est-à-dire  dont  le  plus  petit  côté  est  supérieur  à  5cm,  sur  un  mur  bahut  de  40cm de  haut
maximum.

q) Les châssis et serres dont la hauteur au dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m sont
admis. 
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r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas à une
augmentation du volume remblayé en zone inondable.

s) Les  éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au
fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de PHE+30cm.

t) L’implantation  d'unités  de  production  d'électricité  d'origine  photov oltaïque  prenant  la
forme de champs de capteurs (appelées  fermes ou champs photo-voltaïques) est admise sous
réserve :
- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;
- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la PHE ; 
- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse de la
crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.
Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités sous
réserve du calage des planchers à la cote de la PHE+30cm.

u) Les aménagements publics légers , tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve d'être
ancrés au sol.

v) La création des préaux et halles  publics et des manèges équestres est admise au niveau du
terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.

w) La  création ou l'extension de  bâtiments agricoles ou forestiers de stockage ou d' élevage
nécessaire à l'exploitation agricole est admise, sous réserve :
-  qu'elle  ne  constitue  pas  une  construction  à  usage  d'habitation,  ni  un  bâtiment  susceptible
d'accueillir du public (caveau de vente, bureau d'accueil, etc.), ni un projet concernant une activité
de transformation agro-alimentaire (cave particulière, fromagerie, etc.), 
- de ne pas dépasser 600m²  d'emprise au sol nouveaux à compter  de la  date d'application du
présent document, 
- que le  demandeur soit  exploitant à titre principal. Il devra donc fournir un justificatif  (affiliation
AMEXA ou relevé parcellaire ou tout autre justificatif),
- de caler la surface du plancher à la cote de la PHE.

L'extension de tout type de bâtiments d'exploitation agricole pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à PHE) dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.
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II-3. Clauses réglementaires applicables en  M-U  (et  M-
Ucu le cas échéant)

Article 1 : SONT INTERDITS dans la   zone   M-U   (et   M-Ucu   le cas échéant)  

Sont interdits , à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou installations
qui font l’objet de prescriptions obligatoires dans l'article 2 suivant :

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif des
établissements recevant des populations vulnérables  et des établissements stratégiques,

1f) la création de nouvelles  stations d'épuration  et l'extension augmentant de plus de 50% le
nombre d'équivalents habitants,

1g) la création de nouvelles déchetteries ,

1h) la création de serres  et châssis en verre ou en plastique de plus de 1,80 m. de hauteur,

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs , ainsi que l'extension ou
l'augmentation de capacité d’accueil des campings ou PRL existants,

4) la  création de  nouvelles  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage ,  ainsi  que  l'extension  ou
l'augmentation de capacité des aires d'accueil existantes,

5) tous  remblais, dépôts de matériaux et conditionnements s usceptibles d’être emportés,
de  gêner  les  écoulements  ou de  polluer  les  eaux  en  cas  de  crue,  et  en particulier  les
décharges, dépôts d’ordures, de déchets ou de produits dangereux ou polluants,

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,

7) la création de nouveaux cimetières , 
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Article 2 :   S  ONT ADMIS SOUS CONDITIONS   dans la   zone   M-U   (et   M-Ucu  
le cas échéant)

Article 2-1 : constructions nouvelles

a)  La reconstruction  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques est admise sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- la reconstruction n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.

b) L'extension  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques  est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de
l'effectif, sous réserve que : 
� la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
� le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

c) La création ou l'extension des locaux de logement exis tants  est admise sous réserve que :
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- pour les extensions, le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous
la PHE.

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étag e accessible au-dessus de
la  PHE,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher  existant  (et  non  plus  à
PHE+30cm), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

d) La création ou l'extension des locaux d'activités exis tants  est admise sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou  d'industrie disposant d'un étage
accessible  au-dessus  de  la  PHE ,  l'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher
existant (et non plus à PHE+30cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

Dans le cas de locaux d'activités de commerce , l'extension pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à PHE+30cm), sans condition d'étage accessible, dans la limite de
20% de l'emprise au sol, sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

e)  La  création ou l'extension  des  locaux  de  stockage  (incluant les  bâtiments  d'exploitation
agricole) est admise sous réserve que la surface du plancher soit calée à la cote PHE+30cm. 
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L'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher  existant  dans  la  limite  de  20%
supplémentaires d'emprise au sol sous réserve que :
- l’extension s’accompagne de mesures compensatoires (pose de batardeaux à chaque ouvrant
situé sous la PHE et réseau électrique de l'extension descendant et hors d'eau),
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

g) dispositions strictement limitées à la zone M-Ucu :

* L'extension des bâtiments existants est admise au niveau du TN sous réserve :
-  qu'elle  ne  soit  pas  destinée  à  des  établissements  stratégiques  ou recevant  des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote PHE+30 ne soient pas destinés à des locaux de logement (b),
A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).

* La création de bâtiments nouveaux est admise au niveau du TN sous réserve :
-  qu'elle  ne  soit  pas  destinée  à  des  établissements  stratégiques  ou recevant  des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote PHE+30cm ne soient pas destinés à des locaux de logement
(b).

h) La création d'annexes  est admise au niveau du terrain naturel. 

Article 2-2 : constructions existantes

i) La  modification de construction  avec changement de destination allant dans le sens  d’une
augmentation  de  la  vulnérabilité  (cf.  lexique :  changement  de  destination)  est  admise  sous
réserve :
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote PHE+30cm. 
- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la PHE.

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au niveau du
plancher existant pour les  locaux de logement disposant d'un étage accessible au-dessus de la
PHE  dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle
relative aux extensions au sol (cf c - 2ème alinéa supra).

La  modification  de  construction  sans  changement  de  destination  ou  avec  changement  de
destination allant dans le sens  d’une diminution de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de
destination) est admise au niveau du plancher existant.

La création d’ouvertures au-dessus de la cote de la PHE est admise. 

La création d’ouvertures en dessous de la cote de la PHE  est admise sous réserve d'équiper
tous les ouvrants sous la PHE de batardeaux.

j) disposition strictement limitée à la zone M-Ucu :  la modification ou le changement  de
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destination  de  bâtiments  existants  sont  admis  au  niveau  du  sol  existant  (et  non  plus  à
PHE+30cm comme dans le reste des zones de précaution M-U),  avec ou sans changement de
destination, sous réserve :
-  qu'ils ne  soient pas destinés à  des  établissements  stratégiques  ou recevant des populations
vulnérables (a du lexique), 
- que les niveaux sous la cote PHE ne soient pas destinés à des locaux de logement (b), 
A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour
diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation de matériaux
peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les niveaux exposés et ceux
situés au-dessus de la PHE, et réalisation d'un réseau électrique descendant...) et pour assurer la
sécurité des biens (stockage hors d'eau des marchandises...).
Cette disposition permet notamment la transformation de rez-de-chaussée en commerces.

Article 2-3 : autres projets et travaux

k) Les piscines individuelles enterrées  sont admises à condition qu’un balisage permanent du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des services
de secours.

l)  Les  parcs de  stationnement  de  plus  de 10  véhicules ,  non  souterrains,  sont  admis  sous
réserve :
- qu'ils soient signalés comme étant inondables 
- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte prévu
au PCS, 
- qu'ils ne créent pas de remblais 
- qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

m) Les  équipements  d'intérêt  général  sont  admis  sous  réserve  d'une  étude  hydraulique
préalable,  qui  devra en définir  les  conséquences amont et  aval et déterminer leur  impact  sur
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à annuler leurs effets sur les
crues  et  les  conditions  de  leur  mise  en  sécurité.  Émargent  à  cette  rubrique  les  travaux  ou
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris
la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés,
démontrée  par  une  étude  hydraulique,  et  après  obtention  des  autorisations  réglementaires
nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...).

Pour les stations d'épuration , seules sont admises les mises aux normes des stations existantes
et les extensions limitées à une augmentation de 50% du nombre d'équivalents habitants (EH),
dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessus, et sous réserve :
- que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE+30cm,
- que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient
étanches et empêchent l'intrusion de l'eau d'inondation (calage au dessus de la PHE+30cm)

Pour les déchetteries , seules les extensions des déchetteries existantes sont admises.
A cette occasion l'ensemble des bennes devront être arrimées et les produits polluants (batteries,
peintures, solvants, etc...) devront être stockés au-dessus de la cote TN+30cm.

Les  équipements  techniques  des  réseaux,  tels  que  transformateurs,  postes  de  distribution,
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés à
PHE+30cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la remise en
service du réseau.

page 30 



o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :
- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraînement
de la crue de référence 
- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote PHE+30cm. 

p) La création ou modification de clôtures et de murs  est limitée aux grillages à mailles larges,
c’est-à-dire  dont  le  plus  petit  côté  est  supérieur  à  5cm,  sur  un  mur  bahut  de  40cm de  haut
maximum.

q) Les châssis et serres dont la hauteur au dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m sont
admis. 

r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas à une
augmentation du volume remblayé en zone inondable.

s) Les  éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au
fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de PHE+30cm.

t) L’implantation  d'unités  de  production  d'électricité  d'origine  photov oltaïque  prenant  la
forme de champs de capteurs (appelées  fermes ou champs photo-voltaïques) est admise sous
réserve :
- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;
- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la PHE ; 
- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse de la
crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.
Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités sous
réserve du calage des planchers à la cote de la PHE+30cm.

u) Les aménagements publics légers , tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve d'être
ancrés au sol.

v) La création des préaux et halles  publics et des manèges équestres est admise au niveau du
terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.
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II-4. Clauses réglementaires applicables en R-NU

Article 1     : SONT INTERDITS dans la   zone   R-NU  

Sont interdits , à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou installations
qui font l’objet de prescriptions obligatoires dans l'article 2 suivant :

1) les constructions nouvelles , à l’exception de celles citées à l’article suivant, et notamment :

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif
des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des  établissements
stratégiques,

1c)  l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20m²  supplémentaires  des  locaux
d'habitation  existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant,

1d) l'extension  de  l'emprise  au  sol  supérieure  à  20%  de  l'emprise  existante  des  locaux
d'activités et de stockage existants, à l’exception de celles citées à l’article suivant, 

1e) la création de plus de 20m² d'emprise au sol d'annexes , 

1f) la création de nouvelles stations d'épuration ,

1i)  la création de constructions liées à des  aménagements sportifs et d’équipements légers
d’animation et de loisirs de plein air (vestiaires...) dépassant 100m² d'emprise au sol,

2) la  modification de constructions existantes  allant dans le sens d’une augmentation de la
vulnérabilité  (cf.  lexique :  changement  de  destination)  ou dans  le  sens  de  l'augmentation du
nombre de logements, à l’exception de ceux cités à l’article suivant, 

3) la création de  nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs , ainsi que l'extension ou
l'augmentation de capacité d’accueil des campings ou PRL existants,

4) la  création de  nouvelles  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage ,  ainsi  que  l'extension  ou
l'augmentation de capacité des aires d'accueil existantes,

5) tous  remblais, dépôts de matériaux et conditionnements s usceptibles d’être emportés,
de  gêner  les  écoulements  ou de  polluer  les  eaux  en  cas  de  crue,  et  en particulier  les
décharges, dépôts d’ordures, de déchets ou de produits dangereux ou polluants,

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules.
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Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans la   zone   R-NU  

Article 2-1 : constructions nouvelles

a) La reconstruction  est admise sous réserve :
- de ne pas créer de logements ou d'activités supplémentaires,
- que l'emprise au sol projetée soit inférieure ou égale à l'emprise au sol démolie,
- de ne pas augmenter le nombre de niveaux,
- que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au minimum à la cote TN+30cm.
-  que  la  reconstruction  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.

b) L'extension  des  établissements  recevant  des  populations  vulnérables  et  des
établissements stratégiques  est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de
l'effectif, sous réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm. 

c) L'extension de l'emprise au sol des locaux de logemen t existants  est admise dans la limite
de 20m² supplémentaires, sous réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote
TN+30cm. 

Dans le  cas  de locaux de logement existants disposant  d'un étage accessible ,  l'extension
pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non plus à TN+30cm), dans la limite de
20m² d'emprise au sol.

d) L'extension de l'emprise au sol  des locaux d'activité s existants  est admise dans la limite
de 20%  d'emprise au sol supplémentaire, sous réserve que la surface du plancher aménagé soit
calée à la cote TN+30cm. 

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou  d'industrie disposant d'un étage
accessible ,  l'extension pourra  être  autorisée  au niveau  du  plancher  existant  (et  non  plus  à
TN+30cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol.

Dans le cas de locaux d'activités de commerce , l'extension pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à TN+30cm), sans condition d'étage accessible, dans la limite de
20% de l'emprise au sol.

e)  Sauf dans le cas de bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole (traités au w), l'extension
de l'emprise au sol des locaux de stockage est admise dans la limite de 20% supplémentaires
d'emprise au sol. 

f) L'extension à l'étage des bâtiments existants de loge ments et d'activités  est admise sans
création de logement supplémentaire ni d'activité supplémentaire.

h) La création d'annexes  est admise dans  la limite de 20m² au niveau du terrain naturel, une
seule fois à compter de la date d'application du présent document. 
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Article 2-2 : constructions existantes

i) La  modification de  construction  sans  changement  de  destination  ou avec  changement  de
destination allant dans le sens  d’une diminution de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de
destination) est admise au niveau du plancher existant.

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au niveau du
plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible dans la limite de
20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle relative aux extensions au
sol (cf c - 2ème alinéa supra).

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
augmentation de  la  vulnérabilité  (cf.  lexique :  changement  de  destination)  est  admise  pour  la
création de chambres d'hôtes sous réserve que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au
minimum à la cote TN+30cm.

La création d’ouvertures est admise. 

Article 2-3 : autres projets et travaux

k) Les piscines individuelles enterrées  sont admises à condition qu’un balisage permanent du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des services
de secours.

m) Les  équipements d'intérêt  général  sont  admis. Émargent  à  cette  rubrique  les travaux ou
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris
la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés,
démontrée  par  une  étude  hydraulique,  et  après  obtention  des  autorisations  réglementaires
nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...).

Pour les stations d'épuration ,  seules sont admises les mises aux normes et les extensions des
stations existantes sous réserve :
- que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la cote TN+30cm,
- que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient
étanches et empêchent l'intrusion de l'eau d'inondation (calage au dessus de la cote TN+30cm) 

Pour  les  nouvelles  déchetteries ,  les  bennes  devront  être  arrimées  et  les  produits  polluants
(batteries, peintures, solvants, etc...) devront être stockés  au dessus de la cote TN+30cm
Les extensions des déchetteries existantes sont admises.
A cette occasion l'ensemble des bennes devront être arrimées et les produits polluants (batteries,
peintures, solvants, etc...) devront être stockés  au dessus de la cote TN+30cm

Les  équipements  techniques  des  réseaux,  tels  que  transformateurs,  postes  de  distribution,
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés à
TN+30cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la  remise en
service du réseau.
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n) Les travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’ani mation et  de loisirs
de plein air ouverts au public sans création de remblais sont admis, sous réserve qu’ils ne créent
pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 
Est également  autorisée  la  création de  surfaces  de  plancher  pour  des locaux non habités  et
strictement  nécessaires  à  ces  activités  sportives, d'animation  et  de  loisirs  tels  que  sanitaires,
vestiaires, locaux à matériels, dans la limite de  100m² d'emprise au sol et  sous réserve que la
surface des planchers soit calée à la cote TN+30cm.

o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :
- que les installations techniques soient ancrées,
- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN+30cm. 

p) La création ou modification de clôtures et de murs  est limitée aux grillages à mailles larges,
c’est-à-dire  dont  le  plus  petit  côté  est  supérieur  à  5cm,  sur  un  mur  bahut  de  40cm de  haut
maximum.

q) Les  châssis et les  serres  nécessaires à l'activité agricole, quelle que soit leur hauteur, sont
admis avec les  réserves suivantes pour  ceux de plus  de 1,80m de hauteur  que  soit prise en
compte l'écoulement des eaux, soit :
- en assurant une transparence totale par un dispositif permettant le libre écoulement des eaux à
l'intérieur des serres, 
- soit en respectant les règles d'implantation suivantes : 
. la largeur ne devra pas excéder 20m. 
. un espace minimal au moins égal à la moitié de la largeur d'emprise sera maintenu de façon à
séparer les modules dans le sens de la largeur 
. un espace minimal de 10m. sera maintenu dans le sens longitudinal.
Exemple : pour implanter quatre serres de chacune 9,60 m de large, il sera possible de les accoler
deux à deux, (chaque module fera donc 19,2 m d'emprise), en laissant libres 9,60 m entre les deux
modules. 

r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas à une
augmentation du volume remblayé en zone inondable.

s) Les  éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au
fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de TN+30cm.

t) L’implantation  d'unités  de  production  d'électricité  d'origine  photov oltaïque  prenant  la
forme de champs de capteurs (appelées  fermes ou champs photo-voltaïques) est admise sous
réserve :
- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;
- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la TN+30cm ; 
Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités sous
réserve du calage des planchers à la cote de la TN+30cm.

u) Les aménagements publics légers , tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve d'être
ancrés au sol.
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v) La création des préaux et halles  publics et des manèges équestres est admise au niveau du
terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.

w) La création ou l'extension de  bâtiments agricoles ou forestiers nécessaire à l'exploitation
agricole est admise, sous réserve :
- qu'elle ne constitue pas une construction à usage d'habitation, 
- de ne pas dépasser 600m²  d'emprise au sol nouveaux à compter  de la  date d'application du
présent document, 
- que le  demandeur soit  exploitant à titre principal. Il devra donc fournir un justificatif  (affiliation
AMEXA ou relevé parcellaire ou tout autre justificatif),
- de caler la surface du plancher à la cote TN+30cm.

L'extension de tout type de bâtiments d'exploitation agricole pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à TN+30cm) dans la limite de 20% de l'emprise au sol.

x) la création de  constructions (y compris d'habitation) nécessaires à l'exploitation agricole, sous
réserve :
- de ne pas dépasser 200m²  d'emprise au sol nouveaux à compter  de la  date d'application du
présent document,  
- que le  demandeur soit  exploitant à titre principal. Il devra donc fournir un justificatif  (affiliation
AMEXA ou relevé parcellaire ou tout autre justificatif),
- de caler la surface du plancher au minimum à la cote TN+30cm.
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II-5. Clauses réglementaires applicables en R-U (et R-
Ucu le cas échéant)

Article 1 : SONT INTERDITS   dans la   zone   R-U   (et   R-Ucu   le cas échéant)  

Sont interdits , à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou installations
qui font l’objet de prescriptions obligatoires dans l'article 2 suivant :

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif des
établissements stratégiques,

1f) la création de nouvelles stations d'épuration ,

3) la création de  nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs , ainsi que l'extension ou
l'augmentation de capacité d’accueil des campings ou PRL existants,

4) la  création de  nouvelles  aires  d'accueil  des  gens  du  voyage ,  ainsi  que  l'extension  ou
l'augmentation de capacité des aires d'accueil existantes,

5) tous  remblais, dépôts de matériaux et conditionnements s usceptibles d’être emportés,
de  gêner  les  écoulements  ou de  polluer  les  eaux  en  cas  de  crue,  et  en particulier  les
décharges, dépôts d’ordures, de déchets ou de produits dangereux ou polluants.

Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS   dans la zone   R-U   (et   R-Ucu  
le cas échéant)

Article 2-1 : constructions nouvelles

a) La reconstruction des établissements stratégiques est admise sous réserve que : 
- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm.
- la reconstruction n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.

b) L'extension des établissements stratégiques est admise dans la limite de 20% d'emprise au
sol et de 20% de l'effectif, sous réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote
TN+30cm. 

La  création  ou l'extension des  établissements recevant  des  populations vulnérables  est
admise sous réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm. 
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c) La création ou l'extension des locaux de logement exis tants  est admise sous réserve que
la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm. 

Dans le cas  de locaux de logement  existants disposant  d'un  étag e accessible ,  l'extension
pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non plus à TN+30cm), dans la limite de
20m² d'emprise au sol.

d) La création ou l 'extension au sol des locaux d'activités existants  est admise sous réserve
que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm. 

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou  d'industrie disposant d'un étage
accessible ,  l'extension pourra  être  autorisée  au niveau  du  plancher  existant  (et  non  plus  à
TN+30cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol.

Dans le cas de locaux d'activités de commerce , l'extension pourra être autorisée au niveau du
plancher existant (et non plus à TN+30cm), sans condition d'étage accessible, dans la limite de
20% de l'emprise au sol.

e)  La  création ou l'extension  des  locaux  de  stockage  (incluant les  bâtiments  d'exploitation
agricole) est admise sous réserve que la surface du plancher soit calée à la cote TN+30cm. 

L'extension  pourra  être  autorisée  au  niveau  du  plancher  existant  dans  la  limite  de  20%
supplémentaires d'emprise au sol. 

g) dispositions strictement limitées à la zone R-Ucu :

* L'extension des bâtiments existants est admise au niveau du TN sous réserve :
- qu'elle ne soit pas destinée à des établissements stratégiques (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote TN+30cm ne soient pas destinés à des locaux de logement
(b) ou à des établissements recevant des populations vulnérables (a du lexique),

* La création de bâtiments nouveaux est admise au niveau du TN sous réserve :
- qu'elle ne soit pas destinée à des établissements stratégiques (a du lexique), 
- que les niveaux situés sous la cote TN+30cm ne soient pas destinés à des locaux de logement
(b) ou à des établissements recevant des populations vulnérables (a du lexique).

h) La création d'annexes  est admise au niveau du terrain naturel. 

Article 2-2 : constructions existantes

i) La  modification de construction  avec changement de destination allant dans le sens  d’une
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise sous réserve
que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30cm.

La  modification  de  construction  avec  changement  de  destination  allant  dans  le  sens  d’une
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au niveau du
plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible dans la limite de
20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle relative aux extensions au
sol (cf c - 2ème alinéa supra).
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La  modification  de  construction  sans  changement  de  destination  ou  avec  changement  de
destination allant dans le sens  d’une diminution de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de
destination) est admise au niveau du plancher existant.

La création d’ouvertures est admise. 

j) disposition strictement limitée à la zone R-Ucu :  la modification ou le changement  de
destination  de  bâtiments  existants  sont  admis  au  niveau  du  sol  existant  (et  non  plus  à
TN+30cm comme dans le reste de la zone R-U),  avec ou sans changement de destination, sous
réserve  qu'ils  ne  soient  pas  destinés  à  des  établissements  stratégiques  ou  recevant  des
populations vulnérables (a du lexique) ni à des locaux de logement (b).

Article 2-3 : autres projets et travaux

k) Les piscines individuelles enterrées  sont admises à condition qu’un balisage permanent du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des services
de secours.

l) Les parcs de stationnement souterrains devront être équipés de seuils d'au moins 20cm de
haut ou de batardeaux. 

m) Les  équipements d'intérêt  général  sont  admis. Émargent  à  cette  rubrique  les travaux ou
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris
la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés,
démontrée  par  une  étude  hydraulique,  et  après  obtention  des  autorisations  réglementaires
nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...).

Pour les stations d'épuration , seules sont admises les mises aux normes des stations existantes
et les extensions sous réserve :
- que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la cote TN+30cm,
- que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient
étanches et empêchent l'intrusion de l'eau d'inondation (calage au dessus de la cote TN+30cm) 

Pour  les  nouvelles  déchetteries ,  les  bennes  devront  être  arrimées  et  les  produits  polluants
(batteries, peintures, solvants, etc...) devront être stockés  au dessus de la cote TN+30cm
Les extensions des déchetteries existantes sont admises.
A cette occasion l'ensemble des bennes devront être arrimées et les produits polluants (batteries,
peintures, solvants, etc...) devront être stockés  au dessus de la cote TN+30cm

Les  équipements  techniques  des  réseaux,  tels  que  transformateurs,  postes  de  distribution,
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés à la
cote TN+30cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la remise en
service du réseau.

o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :
- que les installations techniques soient ancrées,
- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN+30cm. 
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p) La création ou modification de clôtures et de murs  est limitée aux grillages à mailles larges,
c’est-à-dire  dont  le  plus  petit  côté  est  supérieur  à  5cm,  sur  un  mur  bahut  de  40cm de  haut
maximum.

q) Les  châssis et les  serres  nécessaires à l'activité agricole, quelle que soit leur hauteur, sont
admis avec les  réserves suivantes pour  ceux de plus  de 1,80m de hauteur  que  soit prise en
compte l'écoulement des eaux, soit :
- en assurant une transparence totale par un dispositif permettant le libre écoulement des eaux à
l'intérieur des serres, 
- soit en respectant les règles d'implantation suivantes : 
. la largeur ne devra pas excéder 20m. 
. un espace minimal au moins égal à la moitié de la largeur d'emprise sera maintenu de façon à
séparer les modules dans le sens de la largeur 
. un espace minimal de 10m. sera maintenu dans le sens longitudinal.
Exemple : pour implanter quatre serres de chacune 9,60 m de large, il sera possible de les accoler
deux à deux, (chaque module fera donc 19,2 m d'emprise), en laissant libres 9,60 m entre les deux
modules. 

r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas à une
augmentation du volume remblayé en zone inondable.

s) Les  éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au
fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de TN+30cm.

t) L’implantation  d'unités  de  production  d'électricité  d'origine  photov oltaïque  prenant  la
forme de champs de capteurs (appelées  fermes ou champs photo-voltaïques) est admise sous
réserve :
- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;
- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la TN+30cm ; 
Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités sous
réserve du calage des planchers à la cote de la TN+30cm.

u) Les aménagements publics légers , tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve d'être
ancrés au sol.

v) La création des préaux et halles  publics et des manèges équestres est admise au niveau du
terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.
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TROISIÈME PARTIE : 

M E S U R E S  D E  
P R É V E N T I O N ,  D E  
P R O T E C T I O N  E T  D E  
S A U V E G A R D E
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Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, issues de l'article L.562-1 alinéa 3 du
code de  l'Environnement, correspondent  aux mesures  collectives ou particulières  à  mettre  en
œuvre pour réduire globalement la vulnérabilité des biens et des personnes. 

Les mesures énoncées ci-dessous sont rendues obligatoires par le présent PPRi, dans les délais
indiqués. 

III-1. Iinformation du public

Cible : le maire / Délai : tous les 2 ans

Conformément à l'article L125-2 du code de l'environnement, le maire doit délivrer au moins une
fois tous les deux ans auprès de la population une information sur les risques naturels, par tous
moyens laissés au libre  choix de la municipalité (bulletin municipal,  réunion publique,  diffusion
d’une plaquette...). A cette occasion, le risque d'inondation et les dispositions contenues dans le
présent PPRi devront être évoqués.

III-2. Élaboration d'un Plan communal de sauvegarde (PCS)

Cible : le maire / Délai : 2 ans à compter de l'appro bation du PPRi

Le maire doit élaborer un plan communal de sauvegarde (PCS), conformément à l'article 13 de la
loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, dans un délai  de
deux  ans  à  compter  de  la  date  d'approbation  du  présent  PPRi.  Si  un  plan  communal  de
sauvegarde existe déjà à la date d'approbation du présent PPRi, le PCS devra être actualisé pour
intégrer la connaissance du risque inondation contenue dans le présent PPRi.
Pour rappel, l'article 13 de la loi pré-citée précise que « le plan communal de sauvegarde regroupe
l'ensemble des documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à
la  protection  de  la  population.  Il  détermine,  en  fonction  des  risques  connus,  les  mesures
immédiates de sauvegarde  et  de  protection des  personnes, fixe  l'organisation nécessaire  à  la
diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise
en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner l'adjoint
au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit être compatible
avec les plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions de l'article 14. »

III-3. Zonage d'assainissement pluvial 

Cible : la commune / Délai : 5 ans

S'il  n'est pas  déjà  réalisé,  la  commune ou la  collectivité  compétente  devra  établir un  zonage
d'assainissement pluvial, conformément à l'article L2224-10 3° du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), dans un délai de cinq ans à compter de l'approbation du PPRi.

III-4. Pose de repères de crues

Cible : collectivités compétentes / Délai : 5 ans

Conformément à l'article L563-3 du code de l'environnement et en fonction des informations en sa
possession, le  maire ou la  collectivité compétente  procède à  l’inventaire  des repères de  crues
existants sur le territoire communal, leur matérialisation dans les secteurs les plus pertinents et de
passage public, leur entretien et leur protection.
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QUATRIÈME PARTIE : 

M E S U R E S  D E  
R E D U C T I O N  D E  L A  
V U L N E R A B I L I T E  
D E S  B I E N S  E X I S T A N T S  

Ces mesures,  aussi  appelées  mesures  de  mitigation,  ne  sont  applicables
qu'aux constructions existantes situées dans les zo nes soumises à l'aléa de
référence, donc en F-U, F-NU, M-U, M-NU (et F-Ucu e t M-Ucu le cas échéant).
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IV-1. Mesures obligatoires

Ces mesures obligatoires,  classées par  ordre de pri orité décroissante, sont  à mettre en
œuvre dans un délai de 5 ans et dans la limite de 1 0% de  la valeur vénale ou estimée du
bien considéré à la date d’approbation du plan. 

IV-1.1. Etablir un d  iagnostic ou un auto-diagnostic des bâtiments  

Cible : propriétaire du bâtiment

Le diagnostic  concerne tous les bâtiments situés en zone inondable d'aléas fort et modéré (F-U,
F-Ucu, F-NU, M-U, M-Ucu et M-NU).

Pour  les  établissements  recevant  du public  de  la  1ère à  la  4ème catégorie,  les  établissements
stratégiques, les établissements recevant des populations vulnérables, les équipements d'intérêt
général,  les  activités  de  plus  de  20  salariés,  les  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, ce diagnostic doit être effectué par des personnes ou des organismes qualifiés en
matière d’évaluation des risques naturels et de leurs effets socio-économiques. Ce diagnostic doit
comprendre :
-  un  plan du ou des  bâtiments  faisant  apparaître  la  cote  de  l’aléa  issue  du  PPRi et  la  cote
topographique de chaque ouvrant et du plancher habitable le plus haut, de manière à déterminer
la hauteur d'eau potentielle à la crue de référence dans le(s) bâtiment(s) par différence de ces 2
cotes.
- l'organisation de la prise en compte du risque inondation, notamment :

- par la rédaction d'un plan ou de procédures d’alerte et de secours aux personnes,
- par la proposition de mesures de réduction de la vulnérabilité adaptées, accompagnées

d’un descriptif  technique  et  économique,  incluant  d'une  part  des mesures sur  le  bâtiment,  et
d'autre part une  analyse sur les fonctionnements et les procédés de stockage et de fabrication
(dans le  cas des activités économiques), afin d'identifier les éléments présentant un caractère
vulnérable en cas d’inondation.

Pour les autres types de bâtiments, ce diagnostic peut être réalisé par le  propriétaire (on parle
alors  d'auto-diagnostic).  Il  doit  uniquement  comporter  un  plan  du  ou  des  bâtiments  faisant
apparaître  la  cote  de l’aléa  issue  du PPRi et la  cote topographique  de  chaque  ouvrant  et du
plancher habitable le plus haut, de manière à déterminer la hauteur d'eau potentielle à la crue de
référence dans le(s) bâtiment(s) par différence de ces 2 cotes.

IV-1.2. Zones refuges

Cible : propriétaire du bâtiment

En zones F-U, F-Ucu et F-NU seulement, pour les bâtiments d'habitation individuels, la réalisation 
d'une zone refuge est rendue obligatoire lorsque la cote PHE est 80 cm ou plus au-dessus de la 
cote du plancher le plus haut, sauf en cas d'impossibilités techniques ou règlementaires. Dans ces
cas, le propriétaire ou la copropriété devra le signaler au maire afin que celui-ci le prenne en 
compte dans le PCS. 
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IV-1.3. Installer des batardeaux

Cible : propriétaire du bâtiment

Dans  les  zones  F-U,  F-Ucu,  F-NU,  F-NUd,  M-U,  M-Ucu et  M-NU,  la  pose  de barrières  anti-
intrusion d'eau (batardeaux) est rendue obligatoire pour chaque ouvrant situé en dessous de la
cote de la PHE, afin d’empêcher l’eau de pénétrer, au moins lors des crues les plus courantes.
Leur hauteur sera au minimum de 0,50m et limité à 0,80m, afin de permettre leur franchissement
par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur.

IV-1.4. Matérialiser les emprises des piscines ente rrées

Cible : propriétaire 

En cas d’inondation, les piscines enterrées ne sont plus visibles en raison de la turbidité de l’eau,
et représentent donc un risque pour les sauveteurs qui peuvent tomber et se noyer.
En zone, F-U, F-Ucu, F-NU, F-NUd, M-U, M-Ucu et M-NU, un balisage permanent sous forme de
barrières est rendu obligatoire. Ces barrières devront avoir une hauteur minimale de 1,10m.

IV-  1.5. Empêcher la flottaison d’objets et stocker les  produits polluants  

Cible : propriétaire ou gestionnaire

En zone, F-U, F-Ucu, F-NU, F-NUd, M-U, M-Ucu et M-NU, les cuves à fioul, les caravanes et
remorques, les bouteilles d’hydrocarbure, etc. devront être solidement arrimées pour ne pas être
emportées par le courant. 
De même, le stockage des produits chimiques ou polluants sera assuré hors d'eau.

IV-  1.6. Identifier les zones de repli des campings  

Cible : gestionnaire de l'établissement

Pour  les  campings, il  est  obligatoire d'identifier  ou de  créer  une  ou plusieurs  zones  de  repli
collectives adaptées à la capacité d’occupation et situées au-dessus de la PHE.
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IV-2. Mesures recommandées

En plus  des  mesures  précédentes,  rendues  obligatoires  par  l’approbation  du  présent  PPRi,
d’autres  mesures  sont  recommandées  pour  améliorer  la  sécurité  des personnes  et  réduire  la
vulnérabilité des biens. 

Leur usage peut s’avérer pertinent en cas de modifications internes des locaux ou à l’occasion de
travaux de rénovation.
 
Ces mesures ne sont pas exhaustives ni priorisées. C’est en effet aux propriétaires, exploitants ou
utilisateurs que  revient  le  choix de retenir  telles  ou telles mesures selon la  nature du bien, la
configuration des lieux, ses contraintes tant matérielles que financières, etc.

Pour  les  propriétaires  et  gestionnaires  de bâtiments  concernés  par  l'obligation de  réaliser  un
diagnostic par un organisme qualifié, la mise en œuvre des mesures indiquées dans le diagnostic
sont vivement recommandées, à partir d'une hiérarchisation préalable fonction de leur intérêt et du
rapport coût sur objectif. 

Pour  assurer la  sécurité des personnes, des zones refuges  peuvent être aménagées  pour les
autres types de bâtiments, notamment les établissements recevant du public. Cette zone devra
préférentiellement être directement accessible par l'intérieur du bâtiment.

Pour améliorer la sécurité des biens et leur pérennité tout en facilitant le retour à la normale, il est
notamment recommandé :

➢ d'installer des clapets anti-retour
➢ d'utiliser  des  isolants  thermiques  retenant  faiblement  l’eau  (éviter  la  laine  de  verre)  et

utiliser des matériaux hydrofuges (certaines plaques de plâtre, cloisons, etc.)
➢ de mettre hors d’eau le tableau électrique et / ou de créer un réseau électrique descendant
➢ de  mettre  hors  d’eau  les  installations  de  chauffage,  les  centrales  de  ventilation et  de

climatisation
➢ etc...

Le recours à d'autres dispositifs adaptés et innovant en matière de réduction de la vulnérabilité est
évidemment encouragé. Des guides et des sites internet ( tel que : http://www.prim.net ) peuvent
aider au choix de ces dispositifs.
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INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.

C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?

• Les instructions 

•  Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?

•  Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 
ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?

•  Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
 

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?



Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
•  Projet compatible : 

  début des travaux.

•  Projet à adapter au stade 
du permis de construire : 
  début des travaux retardé, 
mais chantier serein 

LES RISQUES
   L’arrêt du chantier : 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

   L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

    
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

RD981 Ouvert 3 100
RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100

RD46 RD979 Ouvert 3 100
RD58 RD46 RD179 Ouvert 3 100
RD61 250m après RD62 Ouvert 2 250

RD6110 RD58 Ouvert 3 100
RD62 RD979 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 RD62a Ouvert 3 100
RD62 RD62a Fin de route à 2*2 voies Ouvert 3 100
RD62 Fin de route à 2*2 voies Début de route à 2*2 voies Ouvert 3 100
RD62 Début de route à 2*2 voies Limite département HERAULT Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100
RD62 Ouvert 3 100

RD62A RD62 RD62b Ouvert 2 250
RD979 RD979 Ouvert 3 100
RD979 RD62 Entrée agglo AIGUES-MORTES Ouvert 3 100
RD979 Entrée agglo AIGUES-MORTES Sortie agglo AIGUES-MORTES Ouvert 4 30
RD979 Sortie agglo AIGUES-MORTES Ouvert 3 100
RD979 Début route à 2*2 voies RD62 Ouvert 3 100
RD979 RN113 100 m avant RD979 Ouvert 2 250

RD6572 sortie agglo AIMARGUES RD135 Ouvert 2 250
RD979 100 m avant RD979 100 m après RD979 Ouvert 2 250
RD979 Voie ferrée Ouvert 3 100
RD979 100 m après RD979 RN572 Ouvert 2 250

Aigaliers Montaren Foissac
Aigremont

Aigues-Mortes Fin de limitation à 60 Km/h
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes limite dépt Hérault
Aigues-Mortes Fin de limtation à 60 Km/h
Aigues-Mortes Fin de limitation à 80 Km/h
Aigues-Mortes Fin de limitation à 70 Km/h Limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes Limitation à 70 Km/h Limitation à 50 Km/h
Aigues-Mortes Limitation à 50 Km/h Fin de limitation à 50 Km/h
Aigues-Mortes Fin de limitation à 50 Km/h Fin de limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes Fin de limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes Fin de limitation à 80 Km/h Limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes Limitation à 70 Km/h Limitation à 50 Km/h
Aigues-Mortes Limitation à 50 Km/h Fin de limitation à 50 Km/h
Aigues-Mortes Fin de limitation à 50 Km/h Fin de limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes Fin de limitation à 60 Km/h
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes
Aigues-Mortes Limitation à 70 Km/h
Aigues-Mortes
Aigues-Vives
Aimargues
Aimargues
Aimargues limitation à 60 Km/h
Aimargues



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

RD979 RN113 100 m avant RD979 Ouvert 2 250
RD979 RN572,RN313 Voie ferrée Ouvert 3 100

Alès RD16 sortie agglo Alès RD131b Ouvert 3 100
Alès RD16 D60 Sortie agglo Ales Ouvert 4 30
Alès RD2 Chemin de Bruegues Sortie agglo Ales Ouvert 3 100
Alès RD2 Avenue Vincent d'Indy Chemin de Bruegues Ouvert 3 100
Alès RD216 Entrée agglo Ales D6 Ouvert 4 30
Alès RD324A Chemin de Passerelle Ouvert 4 30
Alès RD324A N110 Ouvert 4 30
Alès RD324A Sortie agglo Ales Ouvert 5 10
Alès RD385 N106 Ouvert 4 30
Alès RD385 100 m avant Pont de Lénine Ouvert 4 30
Alès RD385 Route de la Royale Ouvert 4 30
Alès RD50 RD50C limite Ales Ouvert 4 30
Alès RD50 Ouvert 4 30
Alès RD50 Sortie agglo Ales Ouvert 5 10
Alès RD50 Sortie agglo Ales Ouvert 5 10
Alès RD6 entrée agglo Ales D216 Ouvert 4 30
Alès RD6 D216 100 m avant feux Ouvert 3 100
Alès RD6 100 m avant feux D60 Ouvert 3 100
Alès RD6 Sortie agglo ALES Ouvert 3 100
Alès RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Alès RD60 D6 100 m après D6 Ouvert 3 100
Alès RD60 100 m après D6 Ouvert 3 100
Alès RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Alès RD60 N106 100 m avant D6 Ouvert 3 100
Alès RD60 100 m avant D6 D6 Ouvert 3 100
Alès RD6110 entrée agglo Alès Ouvert 2 250
Alès RD916 Rue Notre Dame Fermé 3 100
Alès RD916 Rue Notre Dame Rue Jean Giono Fermé 3 100

Aimargues
Aimargues

Mas d'Ayrolle
Vieille route d'Anduze

Vieille route d'Anduze
Av. Winston Churchill

Av. Winston Churchill
Pont de Brouzen

Quai Ferreol Ch. Fontaine 3 gouttes
Ch. Fontaine 3 gouttes
Ch. Fontaine 3 gouttes

Fin de limitation à 70 Km/h

Avenue Vincent d'Indy

sortie agglo St Christol Alès
Pont de Rochebelle



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Alès RD916 Rue Jean Giono Ouvert 4 30
Alès RD916 Sortie agglo Ales Ouvert 4 30
Alès RD936 RN106 Ouvert 3 100
Alès RD981 100 m avant feux 100 m après feux Ouvert 4 30
Alès RD981 100 m après feux Sortie agglo La Jasse Ouvert 4 30
Alès RD981 Entrée agglo Ales D60 Ouvert 4 30

Anduze RD907 RD133 Rte de Saint Jean du Gard Ouvert 4 30
Anduze RD907 fin rue en U RD910 (agglo ANDUZE) Ouvert 4 30
Anduze RD907 sortie agglo LA MADELEINE entrée agglo ANDUZE Ouvert 3 100
Anduze RD907 entrée agglo Anduze début rue en U Anduze Ouvert 4 30
Anduze RD907 entrée agglo Anduze début rue en U Anduze Ouvert 4 30
Anduze RD907 début rue en U fin rue en U Ouvert 4 30
Anduze RD910 limitation 70 km/h entrée agglo Anduze Ouvert 3 100
Anduze RD910 entrée agglo Anduze RD907 Ouvert 4 30
Aramon RD2 RD986L RD702 Ouvert 3 100
Aramon RD2 RD702 (limitation à 70 km/h) fin limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Aramon RD2 fin limitation à 70 km/h RD126 Ouvert 3 100
Aramon RD2 RD126 RD402 Ouvert 3 100
Aramon RD2 RD402 entrée agglo Villeneuve-les-Av Ouvert 3 100
Argilliers RD981 fin zone 70 km/h entrée agglo Bégude Vers Pt Ga Ouvert 3 100

Arpaillargues-et-Aureillac RD982 Rue du Temple Fonteze Ouvert 4 30
Arpaillargues-et-Aureillac RD982 Fonteze Avenue de la Gare Ouvert 4 30

Aspères RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100
Aubord RD135 Fin de limitation à 70 Km/h RD56 Ouvert 3 100
Aubord RD135 RD13 Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Aubord RD135 Limitation à 70 Km/h Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100

Aujargues RD40 sortie agglo Congenies entrée agglo Villevieille Ouvert 3 100
Avèze RD999 entrée agglo Le Vigan sortie agglo Le Vigan Ouvert 4 30
Bagard RD24 RD332 Chemin de Feverol Ouvert 4 30
Bagard RD24 Limite commune Entrée agglo St Christol Ouvert 3 100

Av. Winston Churchill
Av. Winston Churchill

Che d'Anduze à Uzes



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Bagard RD324A Chemin de Passerelle RD910A Ouvert 4 30
Bagard RD910 fin agglo Bagard limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Bagard RD910 fin limitation 30 km/h fin agglo Bagard Ouvert 4 30
Bagard RD910 fin agglo St Chr. les Alès début agglo Bagard Ouvert 3 100
Bagard RD910 entrée agglo Bagard limitation 30 km/h Ouvert 4 30
Bagard RD910 limitation 30 km/h fin limitation 30 km/h Ouvert 5 10

Bagnols-sur-Cèze RD6 RN580 Allée du Romarin Ouvert 4 30
Bagnols-sur-Cèze RD6 RD166 début limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Bagnols-sur-Cèze RD6 RD166 début limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Bagnols-sur-Cèze RD6 début limitation à 70 km/h entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
Bagnols-sur-Cèze RD6 Allée du Romarin Avenue V. Auriol Ouvert 4 30
Bagnols-sur-Cèze RD6 Avenue Cdt Braquet Avenue de l'Europe Ouvert 4 30
Bagnols-sur-Cèze RD6086 200m après Avenue de Mayre Sortie Bagnols Sud Ouvert 3 100
Bagnols-sur-Cèze RD6086 Avenue de Mayre 200m après Avenue de Mayre Ouvert 4 30
Bagnols-sur-Cèze RD6086 Sortie agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Début limitation de 70 Km/h Ouvert 3 100
Bagnols-sur-Cèze RD980 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE RN86 Ouvert 4 30
Bagnols-sur-Cèze RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100

Baron RD981 Chemin des Mattes RD714 Ouvert 3 100
Baron RD981 RD7 RD714 Ouvert 3 100

Beaucaire RD15 D90 Voie ferree Ouvert 4 30
Beaucaire RD15 Rocade RD90 à Beaucaire Déviation de Fourques Ouvert 3 100
Beaucaire RD38 RD6113 RD90 Ouvert 3 100
Beaucaire RD90 D15 D35 Ouvert 3 100
Beaucaire RD90 RD999 RD986L Ouvert 3 100
Beaucaire RD90 Limite Bouches du Rhône RD15 Ouvert 3 100
Beaucaire RD90 RD15 RD999 Ouvert 3 100
Beaucaire RD986L RD986, RD999 RD38 Ouvert 4 30
Beaucaire RD986L RD2 entrée agglo BEAUCAIRE Ouvert 3 100
Beaucaire RD999 Fin sens unique Pont Ouvert 4 30
Beaucaire RD999 100m avant le pont Voies Nord-Sud Beaucaire Ouvert 4 30



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Beaucaire RD999 Fin de limitation à 70 Km/h Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Beauvoisin RD6572 sortie agglo Vauvert limite commune St Gilles Ouvert 3 100
Beauvoisin RD6572 limite commune Beauvoisin 450m avant Mas du Coutelier Ouvert 3 100
Bellegarde RD38 RD6113 RD90 Ouvert 3 100
Bellegarde RD6113 Limite département 13 RD38 Ouvert 2 250
Bellegarde RD6113 Limite commune BOUILLARGUES Fin de route à 3 voies Ouvert 3 100
Bellegarde RD6113 RD163 Limite commune BELLEGARDE Ouvert 3 100
Bellegarde RD6113 RD38 RD163 Ouvert 3 100

Bernis RD135 Fin de limitation à 70 Km/h RD56 Ouvert 3 100
Bessèges RD51 RD130 RD746 Ouvert 4 30
Bezouce RD6086 100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100
Bezouce RD6086 Sortie agglo BEZOUCE Entrée agglo ST-GERVASY Ouvert 3 100
Bezouce RD6086 100 m après feux tricolores 100 m avant deuxièmes feux tri Ouvert 3 100
Bezouce RD6086 100 m avant deuxièmes feux tri Intersection VC Fermé 2 250
Bezouce RD6086 Intersection VC 100 m après deuxiemes feux tri Fermé 2 250
Bezouce RD6086 100 m après deuxièmes feux tri Sortie agglo BEZOUCE Fermé 2 250
Bezouce RD6086 Sortie agglo BEZOUCE Entrée agglo ST-GERVASY Fermé 2 250
Bezouce RD6086 Entrée agglo ST-GERVASY 100 m avant feux tricolores Ouvert 3 100
Bezouce RD6086 100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100
Blauzac RD979 RD112 RD981 Ouvert 3 100

Boisset-et-Gaujac RD910 fin agglo Bagard limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Boisset-et-Gaujac RD910 limitation 70 km/h entrée agglo Anduze Ouvert 3 100

Boucoiran-et-Nozières RD936 Limite communale Brignon Limite communale Brignon Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Echangeur RN106 Limite communale Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Che de l'Eglise Echangeur RN106 Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Che Lavot Bas Che de l'Eglise Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Voie ferrée Che Lavot Bas Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 RN106 Voie ferrée Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Che des Combettes Che Lavot Haut Ouvert 4 30
Boucoiran-et-Nozières RD936 Che Lavot Haut RN106 Ouvert 4 30



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Boucoiran-et-Nozières RD982 RD6110 N106 Ouvert 3 100
Bouillargues RD135 RD999 Pont de Cart RD135 Rodilhan ouest Ouvert 3 100
Bouillargues RD135 Sortie agglo RODILHAN RN113 Ouvert 2 250
Bouillargues RD257A RN113 Panneau agglo entrée Bouillarg Ouvert 3 100
Bouillargues RD442 RD442a RN113 Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 RD257a (fin 3 voies) Limitation à 60 Km/h Ouvert 2 250
Bouillargues RD6113 Limitation à 60 Km/h Limitation à 80 Km/h Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 Limitation à 80 Km/h Entrée agglo NIMES Ouvert 2 250
Bouillargues RD6113 Limite commune BOUILLARGUES Fin de route à 3 voies Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 Fin de route à 3 voies Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 Limitation à 70 Km/h RD442 Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 RD442 Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Bouillargues RD6113 Fin de limitation à 70 Km/h RD257a (fin 3 voies) Ouvert 2 250

Bouquet RD6 RD7 limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Brignon RD936 Limite communale Brignon Limite communale Brignon Ouvert 4 30

Brouzet-lès-Alès RD6 RD131 RD7 Ouvert 3 100
Brouzet-lès-Alès RD6 RD7 limitation 70 km/h Ouvert 3 100

Brouzet-lès-Quissac RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100
Brouzet-lès-Quissac RD35 Le Brestalou Mas de Campagnani Ouvert 3 100
Brouzet-lès-Quissac RD45 RD234 RD35 Ouvert 4 30

Caissargues RD42 RD42 RD135 Ouvert 3 100
Caissargues RD135 Sortie agglo RODILHAN RN113 Ouvert 2 250
Caissargues RD135 Limitation 70 Km/h Limitation 70 Km/h Ouvert 2 250
Caissargues RD135 Limitation 70 Km/h RD42 Ouvert 3 100
Caissargues RD135 Limitation 70 Km/h Giratoire RD6113 Ouvert 3 100
Caissargues RD135 Entrée agglo CAISSARGUES 100 m avant feu tricolore Ouvert 3 100
Caissargues RD135 100 m avant feu tricolore Sortie agglo CAISSARGUES Ouvert 3 100
Caissargues RD135 Sortie agglo CAISSARGUES RD13 Ouvert 3 100
Caissargues RD42 Entrée agglo CAISSARGUES Sortie agglo CAISSARGUES Ouvert 3 100
Caissargues RD42 sortie agglo CAISSARGUES 100m après feux tricolores Ouvert 3 100
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Caissargues RD42 100m après feux tricolores RD442 Ouvert 3 100
Caissargues RD442 RD42 RD442a Ouvert 3 100
Caissargues RD6113 Limitation à 60 Km/h Limitation à 80 Km/h Ouvert 3 100
Caissargues RD6113 Limitation à 80 Km/h Entrée agglo NIMES Ouvert 2 250

Calvisson RD1 RD40 Calvisson RD139 Ouvert 3 100
Calvisson RD40 RD14 RD1 Ouvert 3 100
Calvisson RD40 RD1 RD40d Ouvert 3 100

Cannes-et-Clairan RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Cardet RD6110 limitation à 70 km/h fin limitation à 70 km/h Fermé 3 100
Cardet RD6110 sortie agglo Lédignan limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Cardet RD982 RD6110 RD24 Ouvert 3 100
Cardet RD982 RD6110 N106 Ouvert 3 100

Cassagnoles RD982 RD6110 N106 Ouvert 3 100
Castillon-du-Gard RD19A RD19 entrée agglo Les Croisées Ouvert 3 100
Castillon-du-Gard RD19A entrée agglo Les Croisées RN86 Ouvert 3 100
Castillon-du-Gard RD6086 Sortie agglo LES-CROISEES Entrée agglo REMOULINS Ouvert 3 100
Castillon-du-Gard RD6086 Sortie agglo VALLIGUIERS Entrée agglo LES-CROISEES Ouvert 3 100
Castillon-du-Gard RD6086 Entrée agglo LES-CROISEES Sortie agglo LES-CROISEES Fermé 3 100
Castillon-du-Gard RD981 Sortie agglo BEGUDE-VERS-PONT- RD19a Ouvert 3 100

Caveirac RD40 200 m après RD103 Sortie agglo CAVEIRAC Ouvert 3 100
Caveirac RD40 Sortie agglo CAVEIRAC RD14 Ouvert 3 100
Caveirac RD40 Sortie agglo NIMES Entrée agglo CAVEIRAC Ouvert 2 250
Caveirac RD40 Entré agglo CAVEIRAC RD103 Ouvert 3 100
Caveirac RD40 RD103 200 m après RD103 Ouvert 3 100
Caveirac RD999 Sortie agglo NIMES RD1 Ouvert 3 100

Clarensac RD999 RD703 RD1 Ouvert 3 100
Clarensac RD999 Sortie agglo NIMES RD1 Ouvert 3 100
Codognan RD1 RD139 RN113 Ouvert 3 100
Codognan RD139 Limite communale Vestric RD56 Ouvert 3 100
Combas RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
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Combas RD999 Voie unique RD22 Ouvert 3 100
Comps RD2 RD986L RD702 Ouvert 3 100
Comps RD986L 100m avant RD102 100 m après RD102 Ouvert 4 30
Comps RD986L 100 m après RD102 sortie agglo COMPS Ouvert 4 30
Comps RD986L sortie agglo COMPS RD2 Ouvert 3 100
Comps RD986L RD2 entrée agglo BEAUCAIRE Ouvert 3 100
Comps RD986L début limitation 70 km/h fin limitation 70 km/h Ouvert 4 30
Comps RD986L fin limitation 70 km/h entrée agglo Comps Ouvert 3 100
Comps RD986L entrée agglo Comps 100m avant RD102 Ouvert 4 30

Congénies RD40 RD1 RD40d Ouvert 3 100
Congénies RD40 RD40d entrée agglo Congenies Ouvert 3 100
Congénies RD40 RD40d entrée agglo Congenies Ouvert 3 100
Congénies RD40 entrée agglo Congenies sortie agglo Congenies Ouvert 4 30
Congénies RD40 sortie agglo Congenies entrée agglo Villevieille Ouvert 3 100
Connaux RD6086 Sortie agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Début limitation de 70 Km/h Ouvert 3 100
Connaux RD6086 Début limitation à 70 Km/h Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Connaux RD6086 fin limitation à 70 Km/h Limite commune GAUJAC Ouvert 3 100

Conqueyrac RD999 RD982 Rieu Massel Ouvert 4 30
Corconne RD45 Limite Herault RD234 Ouvert 4 30
Corconne RD45 RD234 RD35 Ouvert 4 30
Cornillon RD980 Rte deGoudargues Chemin de Roman Ouvert 3 100
Cornillon RD980 Chemin de Roman RD220 Ouvert 3 100
Cornillon RD980 RD220 RD23 Ouvert 3 100
Cornillon RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
Crespian RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100

Euzet RD981 RD253 RD7 Ouvert 3 100
Euzet RD981 RD7 RD714 Ouvert 3 100

Foissac RD981 Montaren Foissac Ouvert 3 100
Foissac RD981 Chemin des Mattes RD714 Ouvert 3 100

Fontanès RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
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Fontarèches RD6 fin limitation 70 km/h entrée agglo St M.Careiret Ouvert 3 100
Fournès RD6100 sortie agglo REMOULINS échangeur REMOULINS A9 Ouvert 2 250

Fourques RD15 RD15 Fourques nord RN113 Ouvert 3 100
Fourques RD15 Rocade RD90 à Beaucaire Déviation de Fourques Ouvert 3 100
Fourques RD6113 Limite département 13 RD38 Ouvert 2 250
Gailhan RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100

Gallargues-le-Montueux RD979 RN113 100 m avant RD979 Ouvert 2 250
Garons RD442 RD442a RN113 Ouvert 3 100
Garons RD442 RD42 RD442a Ouvert 3 100
Garons RD6113 Limite commune BOUILLARGUES Fin de route à 3 voies Ouvert 3 100
Garons RD6113 Fin de route à 3 voies Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Garons RD6113 Limitation à 70 Km/h RD442 Ouvert 3 100
Garons RD6113 RD442 Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Garons RD6113 Fin de limitation à 70 Km/h RD257a (fin 3 voies) Ouvert 2 250
Gaujac RD6086 fin limitation à 70 Km/h Limite commune GAUJAC Ouvert 3 100

Jonquières-Saint-Vincent Projet deviation Mas des Lones Mas de Sicard Ouvert 3 100
Jonquières-Saint-Vincent RD999 Fin de limitation à 70 Km/h Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Jonquières-Saint-Vincent RD999 Limitation à 70 Km/h Entrée agglo JONQUIERES-ST-VIN Ouvert 3 100
Jonquières-Saint-Vincent RD999 Entrée agglo JONQUIERES-ST-VIN 100 m avant feu tricolore Ouvert 4 30
Jonquières-Saint-Vincent RD999 100 m avant feu tricolore RD163a Ouvert 3 100
Jonquières-Saint-Vincent RD999 RD163a 100 m après feu tricolore Ouvert 3 100
Jonquières-Saint-Vincent RD999 100 m après feu tricolore Sortie agglo JONCQUIERE-ST-VIN Ouvert 4 30
Jonquières-Saint-Vincent RD999 Sortie agglo JONQUIERES-ST-VIN Limite commune JONQUIERES-ST-V Ouvert 3 100

La Cadière-et-Cambo RD999 sortie agglo St H. du Fort limite dépt Hérault Ouvert 3 100
La Calmette RD936 RD114 RD114C Ouvert 4 30
La Calmette RD936 RD725 RD114 Ouvert 4 30

La Roque-sur-Cèze RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
La Rouvière RD936 RD725 RD114 Ouvert 4 30

Langlade RD40 Sortie agglo CAVEIRAC RD14 Ouvert 3 100
Langlade RD40 RD14 RD1 Ouvert 3 100
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Laudun-l'Ardoise RD6086 Sortie agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Début limitation de 70 Km/h Ouvert 3 100
Laudun-l'Ardoise RD9 RD121 N580 Ouvert 4 30
Laudun-l'Ardoise RD9 RD6086 RD240 Ouvert 3 100

Le Cailar RD6572 sortie agglo AIMARGUES RD135 Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD255 Limite département HERAULT RD62c Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD6113 RD979 Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD62 Fin de route à 2*2 voies Début de route à 2*2 voies Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD62 Début de route à 2*2 voies Limite département HERAULT Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD62A RD62 RD62b Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD62A RD62a Limitation à 70 Km/h Ouvert 4 30
Le Grau-du-Roi RD62A RD62b RD62c Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD62A Limitation à 70 Km/h Entrée agglo LE-GRAU-DU-ROI Ouvert 4 30
Le Grau-du-Roi RD62A Entrée agglo LE-GRAU-DU-ROI RD255 Ouvert 5 10
Le Grau-du-Roi RD62B RD62a Limitation à 70 Km/h Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD62B Limitation à 70 Km/h RD979 Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD62B Fin de limitation à 70 Km/h 100 m avant feu tricolore Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD62B 100 m avant feu tricolore 100 m après feu tricolore Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD62B 100 m après feu tricolore Limitation à 70 Km/h Ouvert 2 250
Le Grau-du-Roi RD62C RD255 RD62a Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD979 Sortie agglo AIGUES-MORTES Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Le Grau-du-Roi RD979 Limitation à 70 Km/h Entrée agglo LE-GRAU-DU-ROI Ouvert 3 100

Le Vigan RD999 entrée agglo Le Rey sortie agglo Le Rey Ouvert 4 30
Le Vigan RD999 sortie agglo Le Rey entrée agglo Le Vigan Ouvert 3 100
Le Vigan RD999 entrée agglo Le Vigan sortie agglo Le Vigan Ouvert 4 30
Lédenon RD6086 100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100
Lédenon RD6086 Sortie agglo ST-BONNET-DU-GARD Limite commune ST-BONNET-DU-GA Ouvert 2 250
Lédignan RD109 RD109 (agglo Lédignan) RD907 (agglo Lédignan) Ouvert 4 30
Lédignan RD6110 sortie agglo Lédignan limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Lédignan RD6110 RD109 (agglo Lédignan) sortie agglo Lédignan Fermé 3 100
Lédignan RD6110 RD907 (agglo Lédignan) début rue en U Lédignan Fermé 3 100
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Lédignan RD6110 RD907 (agglo Lédignan) début rue en U Lédignan Ouvert 3 100
Lédignan RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100

Les Angles RD2 RD402 entrée agglo Villeneuve-les-Av Ouvert 3 100
Les Angles RD6110 Début de route à 6 voies Fin de route à 6 voies Ouvert 1 300
Les Angles RD6110 fin de route à 6 voies limite département de VAUCLUSE Ouvert 2 250
Les Angles RD6580 Début route 3 voies RN100 Ouvert 2 250
Les Angles RD900 100m avant 2e feux tricolores sortie agglo LES ANGLES Ouvert 3 100
Les Angles RD900 Avenue Pasteur 100m ap Pasteur Ouvert 3 100
Les Angles RD900 RN100 entrée agglo Les Angles Ouvert 3 100
Les Angles RD900 entrée agglo LES ANGLES 100m avant 1er feux tricolores Ouvert 3 100
Les Angles RD900 100m avant 1er feux tricolores 100m après 1er feux tricolores Ouvert 3 100
Les Angles RD900 100m ap impasse Thiersry 100m av chemin de Monteau Ouvert 3 100
Les Angles RD900 100m après 1er feux tricolores 100m avant 2e feux tricolores Ouvert 3 100
Les Mages RD904 fin limitation 60 km/h RD59 Ouvert 4 30
Les Mages RD904 RD59 limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Les Mages RD904 limitation 70 km/h fin limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Les Mages RD904 fin limitation 70 km/h entrée agglo Pont d'Avène Ouvert 3 100
Les Plans RD6 RD131 RD7 Ouvert 3 100

Lézan RD982 RD24 limite Lézan Ouvert 3 100
Lézan RD982 RD6110 RD24 Ouvert 3 100
Liouc RD35 Le Brestalou Mas de Campagnani Ouvert 3 100
Liouc RD35 RD45 Mas de Campagnani Ouvert 3 100
Liouc RD45 RD234 RD35 Ouvert 4 30
Liouc RD999 RD45 RD999B Ouvert 3 100

Lussan RD6 fin limitation 70 km/h entrée agglo St M.Careiret Ouvert 3 100
Manduel RD999 RD503 RD135 Ouvert 2 250
Manduel RD999 Sortie agglo REDESSAN RD503 Ouvert 3 100

Marguerittes RD135 RN86 RD999 Ouvert 3 100
Marguerittes RD6086 RD135 - déviation de MARGUERIT Rond point ZAC Ouvert 3 100
Marguerittes RD6086 Rond point ZAC Rond point Echangeur NIMES EST Ouvert 3 100
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Marguerittes RD6086 Rond point échangeur NIMES EST Entrée agglo NIMES Ouvert 2 250
Marguerittes RD6086 RD135 déviation Marguerittes Rond point ZAC Ouvert 2 250
Marguerittes RD999 RD503 RD135 Ouvert 2 250

Maruéjols-lès-Gardon RD982 RD6110 N106 Ouvert 3 100
Massanes RD6110 fin limitation 70 km/h limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Massanes RD6110 limitation à 70 km/h fin limitation à 70 km/h Fermé 3 100
Massanes RD6110 limitation à 70 km/h fin limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Massanes RD982 RD6110 RD24 Ouvert 3 100
Massanes RD982 RD6110 N106 Ouvert 3 100

Massillargues-Attuech RD907 RD982 Rte de la Diassette Ouvert 4 30
Massillargues-Attuech RD907 agglo ATTUECH sortie agglo ATTUECH Ouvert 4 30
Massillargues-Attuech RD907 sortie agglo ATTUECH entrée agglo LA MADELEINE Ouvert 3 100
Massillargues-Attuech RD982 RD24 limite Lézan Ouvert 3 100

Méjannes-lès-Alès RD981 entrée agglo La Jasse 100 m avant feux Ouvert 4 30
Méjannes-lès-Alès RD981 RD253 RD7 Ouvert 3 100

Meynes RD986L fin limitation à 70 km/h RD264 Ouvert 3 100
Meyrannes RD51 RD130 RD746 Ouvert 4 30
Meyrannes RD51 fin limitation à 70 km/h entrée agglo MEYRANNES Ouvert 3 100
Meyrannes RD51 entrée agglo Meyrannes sortie agglo Meyrannes Ouvert 4 30
Meyrannes RD51 entrée agglo Meyrannes sortie agglo Meyrannes Ouvert 4 30
Meyrannes RD51 sortie agglo MEYRANNES RD130 Ouvert 3 100

Milhaud RD135 RD13 Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Milhaud RD262 RD135 Clos de l'Hopital Ouvert 3 100
Milhaud RD262 Clos de l'Hopital N113 Ouvert 3 100

Molières-sur-Cèze RD51 sortie agglo MEYRANNES RD130 Ouvert 3 100
Mons RD6 Fin de limitation à 70 Km/h RD131 Ouvert 3 100
Mons RD6 RD131 RD7 Ouvert 3 100

Montaren-et-Saint-Médiers RD979 centre ville Uzes RD125 Ouvert 4 30
Montaren-et-Saint-Médiers RD981 RD407 RD337 Ouvert 4 30
Montaren-et-Saint-Médiers RD981 Montaren Foissac Ouvert 3 100
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Monteils RD981 RD253 RD7 Ouvert 3 100
Montfrin RD986L fin limitation à 70 km/h RD264 Ouvert 3 100
Montfrin RD986L début limitation 70 km/h fin limitation 70 km/h Ouvert 4 30

Montmirat RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Montpezat RD999 Voie unique RD22 Ouvert 3 100
Montpezat RD999 RD22 RD703 Ouvert 3 100
Montpezat RD999 RD703 RD1 Ouvert 3 100
Moulézan RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Moussac RD936 Limite communale Brignon Limite communale Brignon Ouvert 4 30
Moussac RD936 RD725 RD114 Ouvert 4 30
Moussac RD936 Limite communale Brignon RD982 Ouvert 4 30
Moussac RD936 RD982 RD725 Ouvert 4 30
Moussac RD936 Limite communale Brignon RD982 Ouvert 4 30

Mus RD1 RD139 RN113 Ouvert 3 100
Ners RD936 Che des Combettes Che Lavot Haut Ouvert 4 30
Ners RD936 Rue des quatre vents Che des Combettes Ouvert 4 30
Ners RD936 RD1131 Rue des Quatre vents Ouvert 4 30

Nîmes RD127 RD135 Limite communale Poulx Ouvert 3 100
Nîmes RD127 RD6086 Les Blaches Ouvert 3 100
Nîmes RD127 RD427 RD135 Ouvert 4 30
Nîmes RD13 100m ap rue des Lauriers Avenue J. Prouve Ouvert 4 30
Nîmes RD13 RD135 RD135 Ouvert 2 250
Nîmes RD13 Sortie agglo NIMES RD613 Ouvert 3 100
Nîmes RD13 RD613 RD135 Ouvert 2 250
Nîmes RD135 RN86 RD999 Ouvert 3 100
Nîmes RD135 RD999 Pont de Cart RD135 Rodilhan ouest Ouvert 3 100
Nîmes RD135 RD427 RD979 Ouvert 4 30
Nîmes RD135 100 m avant feu tricolore Sortie agglo CAISSARGUES Ouvert 3 100
Nîmes RD135 Sortie agglo CAISSARGUES RD13 Ouvert 3 100
Nîmes RD135 RD13 Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
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Nîmes RD40 Avenue Pavlov Sortie Nîmes Ouvert 3 100
Nîmes RD40 Sortie agglo NIMES Entrée agglo CAVEIRAC Ouvert 2 250
Nîmes RD40 RD540 Avenue Pavlov Ouvert 3 100
Nîmes RD40 Route de Rouquairol Avenue Kennedy Ouvert 3 100
Nîmes RD42 fin limitation à 70 km/h limite commune NIMES Ouvert 3 100
Nîmes RD42 100m après feux tricolores RD442 Ouvert 3 100
Nîmes RD42 RD442 début limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Nîmes RD42 RD442 début limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Nîmes RD42 Limitation à 70 Km/h Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Nîmes RD540 Avenue du Maréchal Juin Rue St. Exupéry Ouvert 4 30
Nîmes RD540 Rue St. Exupéry 100m av Avenue des Poètes Ouvert 4 30
Nîmes RD540 100m av Avenue des Poètes 100m ap Avenue des Poètes Ouvert 4 30
Nîmes RD540 100m ap Avenue des Poètes Rue Jules Raimu Ouvert 4 30
Nîmes RD540 Rue Jules Raimu Route Rouquairol Ouvert 4 30
Nîmes RD6086 RD135 déviation Marguerittes Rond point ZAC Ouvert 2 250
Nîmes RD6113 Limitation à 80 Km/h Entrée agglo NIMES Ouvert 2 250
Nîmes RD613 Sortie agglo NIMES RD13 Ouvert 3 100
Nîmes RD640 Chemin de Fontanple Avenue Pavlov Ouvert 3 100
Nîmes RD640 100m av Bd Ouest Chemin de Fontanple Ouvert 3 100
Nîmes RD979 RD135 Limite communale de Poulx Ouvert 3 100
Nîmes RD979 limite commune Nimes entrée agglo Nimes Ouvert 3 100
Nîmes RD979 Gardon RD135 Ouvert 3 100
Nîmes RD999 Sortie agglo NIMES RD1 Ouvert 3 100
Nîmes RD999 Entrée Nîmes 100m av Avenue du Pdt Allende Ouvert 3 100
Nîmes RD999 RD135 100 m avant feu tricolore Ouvert 2 250
Nîmes RD999 100m av Avenue du Pdt Allende Avenue du Pdt Allende Ouvert 3 100
Nîmes RD999 RD503 RD135 Ouvert 2 250

Orthoux-Sérignac-Quilhan RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100
Orthoux-Sérignac-Quilhan RD35 Le Brestalou Mas de Campagnani Ouvert 3 100
Orthoux-Sérignac-Quilhan RD999 RD45 RD999B Ouvert 3 100
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Orthoux-Sérignac-Quilhan RD999 RD6110 RD331 Ouvert 3 100
Parignargues RD999 RD703 RD1 Ouvert 3 100
Parignargues RD999 Sortie agglo NIMES RD1 Ouvert 3 100

Pont-Saint-Esprit RD6086 Fin de limitation de vitesse Entrée agglo PONT-ST-ESPRIT Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 100m avant feu tricolore 100m après feu tricolore Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 100m après feu tricolore Sortie agglo PONT-ST-ESPRIT Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 Sortie agglo PONT-ST-ESPRIT RD994D Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 Entrée agglo PONT-ST-ESPRIT 100 m avant un feu tricolore Ouvert 4 30
Pont-Saint-Esprit RD6086 100 m avant le feu tricolore 100 m après le feu tricolore Ouvert 4 30
Pont-Saint-Esprit RD6086 100m après feu tricolore RD994 Ouvert 4 30
Pont-Saint-Esprit RD6086 RD994 100 m avant feu tricolore Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 100 m avant feu tricolore Début rue en U Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD6086 début rue en U 100m après feu tricolore Fermé 2 250
Pont-Saint-Esprit RD6086 100 m après feu tricolore Fin de rue en U Fermé 2 250
Pont-Saint-Esprit RD6086 Fin rue en U 100 m avant feu tricolore Ouvert 3 100
Pont-Saint-Esprit RD994 RN86 Sortie agglo PONT-ST-ESPRIT Ouvert 4 30

Poulx RD127 RD427 RD135 Ouvert 4 30
Poulx RD135 RD427 RD979 Ouvert 4 30

Pouzilhac RD6086 fin limitation à 70 Km/h Limite commune GAUJAC Ouvert 3 100
Pouzilhac RD6086 Limite commune POUZILHAC RD982 Ouvert 3 100
Pouzilhac RD6086 RD982 Entrée agglo POUZILHAC Ouvert 3 100
Pouzilhac RD6086 Entrée agglo POUZILHAC Sortie agglo POUZILHAC Fermé 3 100
Pouzilhac RD6086 Sortie agglo POUZILHAC Entrée agglo VALLIGUIERES Ouvert 3 100

Pujaut RD177 RD242 Le Petit Etang Ouvert 4 30
Pujaut RD177 Le Petit Etang RD377 Ouvert 3 100
Pujaut RD6580 Limitation à 70 Km/h Début route 3 voies Ouvert 2 250
Pujaut RD980 100m après feux tricolores sortie agglo Sauveterre Ouvert 4 30
Pujaut RD980 sortie agglo Sauveterre entrée hameau Four Ouvert 3 100
Pujaut RD980 entrée hameau Four sortie hameau Four Ouvert 4 30

Quissac RD35 RD45 Mas de Campagnani Ouvert 3 100
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Quissac RD45 RD234 RD35 Ouvert 4 30
Quissac RD999 fin 3 voies entrée agglo Sauve Ouvert 3 100
Quissac RD999 sortie agglo Quissac début 3 voies Ouvert 3 100
Quissac RD999 100m après feux sortie agglo Quissac Ouvert 4 30
Quissac RD999 100m avant feux 100m aprè feux Ouvert 4 30
Quissac RD999 RD45 (agglo Quissac) 100m avant feux Ouvert 4 30
Quissac RD999 RD45 RD999B Ouvert 3 100

Redessan RD999 Sortie agglo REDESSAN RD503 Ouvert 3 100
Redessan RD999 RD3 Sortie agglo REDESSAN Ouvert 3 100
Redessan RD999 Entrée agglo REDESSAN RD3 Ouvert 4 30
Redessan RD999 Limite commune REDESSAN Entrée agglo REDESSAN Ouvert 3 100
Redessan RD999 Sortie agglo JONQUIERES-ST-VIN Limite commune JONQUIERES-ST-V Ouvert 3 100
Remoulins RD6086 Sortie agglo LES-CROISEES Entrée agglo REMOULINS Ouvert 3 100
Remoulins RD6086 RN100 Début rue en U Ouvert 3 100
Remoulins RD6086 Début rue en U 100 m avant RD19 Fermé 2 250
Remoulins RD6086 100 m avant RD19 RD19 Fermé 2 250
Remoulins RD6086 RD19 100 m après feu tricolore Ouvert 3 100
Remoulins RD6086 100 m après feu tricolore RD981 Ouvert 3 100
Remoulins RD6086 RD981 Fin de limitation à 45 Km/h Fermé 2 250
Remoulins RD6086 Fin de limitation à 45 Km/h Sortie agglo REMOULINS Fermé 2 250
Remoulins RD6100 sortie agglo REMOULINS échangeur REMOULINS A9 Ouvert 2 250
Remoulins RD6100 100 m après feux tricolores sortie agglo REMOULINS Ouvert 3 100
Remoulins RD6100 100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100
Remoulins RD6100 100 m après RN86 100 m avant feux tricolores Ouvert 3 100
Remoulins RD6100 RN86 100 m après RN86 Ouvert 3 100
Remoulins RD6101 RN86 RN100 Ouvert 4 30
Remoulins RD986L RN86 limite commune REMOULINS Ouvert 3 100
Remoulins RD986L limite commune SERNHAC début limitation à 70 km/h Ouvert 3 100

Ribaute-les-Tavernes RD24 RD332 Chemin de Feverol Ouvert 4 30
Ribaute-les-Tavernes RD6110 sortie agglo Les Tavernes Rte du Moulin Cevenol Ouvert 3 100
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Ribaute-les-Tavernes RD6110 entrée agglo Les Tavernes sortie agglo Les Tavernes Fermé 3 100
Ribaute-les-Tavernes RD6110 fin limitation à 70 km/h entrée agglo Les Tavernes Ouvert 3 100
Ribaute-les-Tavernes RD6110 limitation à 70 km/h fin limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Rochefort-du-Gard RD111 RD976 N100 Ouvert 4 30
Rochefort-du-Gard RD6580 Limitation à 70 Km/h Début route 3 voies Ouvert 2 250
Rochefort-du-Gard RD6580 Début route 3 voies RN100 Ouvert 2 250

Rodilhan RD135 RD999 Pont de Cart RD135 Rodilhan ouest Ouvert 3 100
Rodilhan RD999 RD135 100 m avant feu tricolore Ouvert 2 250
Rodilhan RD999 RD503 RD135 Ouvert 2 250

Roquemaure RD980 PS sur la Roubine de Truel entrée agglo Sauveterre Ouvert 4 30
Roquemaure RD6580 Limitation à 80 Km/h Fin de limitation à 80 Km/h Ouvert 2 250
Roquemaure RD6580 Fin de limitation à 80 Km/h Limitation à 70 Km/h Ouvert 2 250
Roquemaure RD6580 Limitation à 70 Km/h Limitation à 50 Km/h Ouvert 3 100
Roquemaure RD6580 Limitation à 50 Km/h RD976 Ouvert 3 100
Roquemaure RD6580 RD976 Limitation à 50 Km/h Ouvert 3 100
Roquemaure RD6580 Limitation à 50 Km/h Limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Roquemaure RD6580 Limitation à 70 Km/h Début route 3 voies Ouvert 2 250
Roquemaure RD976 RD980 limite département de VAUCLUSE Ouvert 3 100
Roquemaure RD980 sortie agglo St Geniès Comolas entrée agglo Roquemaure Ouvert 3 100
Roquemaure RD980 RD976 RD980 sud de Roquemaure Ouvert 3 100
Roquemaure RD980 sortie agglo Roquemaure PS sur la Roubine de Truel Ouvert 3 100

Rousson RD16 sortie agglo Alès RD131b Ouvert 3 100
Rousson RD904 fin limitation 70 km/h entrée agglo Pont d'Avène Ouvert 3 100
Rousson RD904 entrée agglo Pont d'Avène 100m avant feux tricolores Ouvert 3 100
Rousson RD904 100m avant feux tricolores 100m après feux tricolores Ouvert 3 100
Rousson RD904 100m avant feux sortie agglo Pont d'Avène Ouvert 3 100
Rousson RD904 sortie agglo Pont d'Avène limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Rousson RD904 limitation 70 km/h fin limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Rousson RD904 fin limitation 70 km/h entrée agglo St Julien Rosiers Ouvert 3 100
Sabran RD6 limite commune SABRAN RD166 Ouvert 3 100



PREFET DU GARD
Arrêté préfectoral n°2014071-0019
du 12/03/14

Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Sabran RD6 RD166 début limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Sabran RD6 RD166 début limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Sabran RD6 RD166 début limitation 70 km/h Ouvert 3 100

Saint-Ambroix RD51 RD904 RD37 Ouvert 4 30
Saint-Ambroix RD51 RD904(sortie agglo La Croisée) finlimitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Saint-Ambroix RD904 fin Croisée/début St Ambroix début rue en U Ouvert 4 30
Saint-Ambroix RD904 début rue en U fin rue en U Fermé 3 100
Saint-Ambroix RD904 fin rue en U sortie agglo St Ambroix Ouvert 4 30
Saint-Ambroix RD904 sortie agglo St Ambroix fin limitation 60 km/h Ouvert 3 100
Saint-Ambroix RD904 fin limitation 60 km/h RD59 Ouvert 4 30
Saint-Ambroix RD904 RD51(entrée agglo La Croisée) fin Croisée/début St Ambroix Ouvert 4 30

Saint-André-de-Majencoules RD999 entrée agglo Pont d'Hérault sortie agglo Pont d'Hérault Ouvert 4 30
Saint-André-de-Majencoules RD999 sortie agglo Pont d'Hérault entrée agglo Le Rey Ouvert 3 100
Saint-André-de-Majencoules RD999 entrée agglo Le Rey sortie agglo Le Rey Ouvert 4 30

Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 fin rue en U fin agglo St Bonnet du Gard Ouvert 3 100
Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 Fin de limitation à 45 Km/h Sortie agglo REMOULINS Fermé 2 250
Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 Sortie agglo REMOULINS Entrée agglo ST-BONNET-DU-GARD Ouvert 3 100
Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 Sortie agglo ST-BONNET-DU-GARD Limite commune ST-BONNET-DU-GA Ouvert 2 250
Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 début rue en U fin rue en U Ouvert 3 100
Saint-Bonnet-du-Gard RD6086 entrée agglo St Bonnet du Gard début rue en U Ouvert 3 100

Saint-Brès RD51 RD904(sortie agglo La Croisée) finlimitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Saint-Brès RD51 fin limitation à 70 km/h entrée agglo MEYRANNES Ouvert 3 100
Saint-Brès RD904 RD304 Saint Brès Ouvert 3 100
Saint-Brès RD904 RD51 Rue du Pont Ouvert 4 30
Saint-Brès RD904 RD51(entrée agglo La Croisée) fin Croisée/début St Ambroix Ouvert 4 30

Saint-Christol-lès-Alès RD24 Limite commune Entrée agglo St Christol Ouvert 3 100
Saint-Christol-lès-Alès RD324A Chemin de Passerelle Mas d'Ayrolle Ouvert 4 30
Saint-Christol-lès-Alès RD324A Chemin de Passerelle RD910A Ouvert 4 30
Saint-Christol-lès-Alès RD6110 sortie agglo St Christol Alès entrée agglo Alès Ouvert 2 250
Saint-Christol-lès-Alès RD6110 fin rue en U sortie agglo St Christol Alès Ouvert 3 100
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Saint-Christol-lès-Alès RD6110 RD910 (début rue en U) fin rue en U Fermé 1 300
Saint-Christol-lès-Alès RD6110 Rte du Moulin Cevenol RD910 Ouvert 4 30
Saint-Christol-lès-Alès RD6110 sortie agglo Les Tavernes Rte du Moulin Cevenol Ouvert 3 100
Saint-Christol-lès-Alès RD910 RN110 (agglo St Chr. les Alès) fin agglo St Christol les Alès Ouvert 3 100
Saint-Christol-lès-Alès RD910 fin agglo St Chr. les Alès début agglo Bagard Ouvert 3 100

Saint-Clément RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100
Saint-Côme-et-Maruéjols RD999 RD703 RD1 Ouvert 3 100

Saint-Dionizy RD40 RD14 RD1 Ouvert 3 100
Saint-Geniès-de-Comolas RD980 début rue en U fin rue en U Fermé 3 100
Saint-Geniès-de-Comolas RD980 fin rue en U sortie agglo St Geniès Comolas Ouvert 4 30
Saint-Geniès-de-Comolas RD980 sortie agglo St Geniès Comolas entrée agglo Roquemaure Ouvert 3 100

Saint-Geniès-de-Malgoirès RD936 RD725 RD114 Ouvert 4 30
Saint-Gervais RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
Saint-Gervasy RD6086 100 m après feux tricolores Sortie agglo ST-GERVASY Ouvert 3 100
Saint-Gervasy RD6086 Sortie agglo ST-GERVASY RD135 - rond point MARGUERITTE Ouvert 3 100
Saint-Gervasy RD6086 RD135 - début 2*2 voies RD135 - déviation de MARGUERIT Ouvert 3 100
Saint-Gervasy RD6086 RD135 - déviation de MARGUERIT Rond point ZAC Ouvert 3 100
Saint-Gervasy RD6086 100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100

Saint-Gilles RD38 RD42 (Nord RN572 (Ouest) Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD42 RD38 RD6572 Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD42 fin limitation à 70 km/h limite commune NIMES Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD42 Entrée St. Gilles Périphérique Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD42 limite commune ST-GILLES entrée agglo ST-GILLES Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD42 100m après feux tricolores RD442 Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD42 RD442 début limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD442 RD42 RD442a Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD6572 début de limitation à 30 km/h limite département 13 Ouvert 5 10
Saint-Gilles RD6572 Rue Leon Quet Av Anatole France Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD6572 sortie agglo ST-GILLES début de limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD6572 Périphérique Sortie St. Gilles Ouvert 4 30
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Saint-Gilles RD6572 350m après Mas du Coutelier entrée agglo St Gilles Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD6572 450m avant Mas du Coutelier 350m après Mas du Coutelier Ouvert 5 10
Saint-Gilles RD6572 limite commune Beauvoisin 450m avant Mas du Coutelier Ouvert 3 100
Saint-Gilles RD6572 RD38 Rue Leon Quet Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD6572 début limitation à 50 Km/h début limitation à 30 Km/h Ouvert 4 30
Saint-Gilles RD6572 début limitation à 70 Km/h début limitation à 50 Km/h Ouvert 3 100

Saint-Hilaire-de-Brethmas RD936 Rue de la Burguerine Mas d'Adger Ouvert 3 100
Saint-Hilaire-de-Brethmas RD936 Che du Tilleul Rue de la Burguerine Ouvert 3 100
Saint-Hilaire-de-Brethmas RD936 RN106 Che d'Anduze à Uzes Ouvert 3 100
Saint-Hilaire-de-Brethmas RD936 Che d'Anduze à Uzes Che du Tilleul Ouvert 3 100
Saint-Hilaire-de-Brethmas RD981 entrée agglo La Jasse 100 m avant feux Ouvert 4 30
Saint-Hilaire-de-Brethmas RD981 100 m avant feux 100 m après feux Ouvert 4 30
Saint-Hippolyte-de-Caton RD981 RD253 RD7 Ouvert 3 100
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 RD982 (agglo St H.du Fort) limitation 70 km/h Ouvert 4 30
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 RD25A Rue du Peirou Ouvert 4 30
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 RD25B RD982 Ouvert 4 30
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 RD982 Rieu Massel Ouvert 4 30
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 sortie agglo St H. du Fort limite dépt Hérault Ouvert 3 100
Saint-Hippolyte-du-Fort RD999 limitation 70 km/h sortie agglo St H.du Fort Ouvert 4 30

Saint-Jean-de-Ceyrargues RD981 RD7 RD714 Ouvert 3 100
Saint-Jean-de-Valériscle RD904 fin limitation 70 km/h entrée agglo Pont d'Avène Ouvert 3 100

Saint-Jean-du-Pin RD50 RD50C limite Ales Ouvert 4 30
Saint-Julien-de-la-Nef RD999 entrée agglo St Julien la Nef sortie agglo St Julien la Nef Ouvert 4 30
Saint-Julien-de-la-Nef RD999 limite dépt Hérault entrée agglo St Julien la Nef Ouvert 3 100
Saint-Julien-de-la-Nef RD999 sortie agglo St Julien la Nef entrée agglo Pont d'Hérault Ouvert 3 100

Saint-Julien-les-Rosiers RD904 entrée agglo St J. des Rosiers 100m avant feux tricolores Ouvert 3 100
Saint-Julien-les-Rosiers RD904 100m avant feux tricolores 100m après feux tricolores Ouvert 3 100
Saint-Julien-les-Rosiers RD904 100m après feux tricolores fin St J.Rosiers/début St M.Va Ouvert 3 100
Saint-Julien-les-Rosiers RD904 fin limitation 70 km/h entrée agglo St Julien Rosiers Ouvert 3 100

Saint-Just-et-Vacquières RD6 RD7 limitation 70 km/h Ouvert 3 100
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Saint-Laurent-d'Aigouze RD58 RD46 RD179 Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD58 RD179 Limitation à 60 Km/h Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Voie ferrée limitation à 60 Km/h Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Limitation à 60 Km/h RD46 Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 RD46 Fin de limitation à 60 Km/h Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Fin de limitation à 60 Km/h Début route à 3 voies Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Début route à 3 voies Fin de route à 3 voies Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Fin de route à 3 voies Début de route à 3 voies Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Début route à 3 voies Début route à 2*2 voies Ouvert 3 100
Saint-Laurent-d'Aigouze RD979 Début route à 2*2 voies RD62 Ouvert 3 100
Saint-Laurent-de-Carnols RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
Saint-Laurent-la-Vernède RD6 fin limitation 70 km/h entrée agglo St M.Careiret Ouvert 3 100
Saint-Marcel-de-Careiret RD6 entrée agglo St Marcel Car. sortie agglo St Marcel Car. Ouvert 4 30
Saint-Marcel-de-Careiret RD6 sortie agglo St Marcel Car. limite commune St M.Careiret Ouvert 3 100
Saint-Marcel-de-Careiret RD6 limite commune SABRAN RD166 Ouvert 3 100
Saint-Marcel-de-Careiret RD6 fin limitation 70 km/h entrée agglo St M.Careiret Ouvert 3 100

Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 Sortie agglo Ales D904 Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 D904 Entrée agglo St martin Ouvert 4 30
Saint-Martin-de-Valgalgues RD60 Entrée agglo St martin D906 Ouvert 4 30
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 Giratoire D60 Giratoire D60b Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 100m après feux tricolores fin St J.Rosiers/début St M.Va Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 entrée agglo St M Valgalgues sortie agglo St M Valgalgues Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 Giratoire D60b Entrée agglo St Martin Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 Giratoire D60b Entrée agglo St Martin Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD904 Entrée agglo St Martin Sortie agglo St Martin Ouvert 3 100
Saint-Martin-de-Valgalgues RD906 Rocade RD60 Sortie agglo de St Martin de V Ouvert 4 30
Saint-Martin-de-Valgalgues RD916 Av. Winston Churchill Sortie agglo Ales Ouvert 4 30
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Saint-Martin-de-Valgalgues RD916 Entrée agglo La Royale Sortie agglo La Royale Ouvert 4 30
Saint-Maximin RD981 fin zone 70 km/h entrée agglo Bégude Vers Pt Ga Ouvert 3 100

Saint-Michel-d'Euzet RD980 RD23 entrée agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Ouvert 3 100
Saint-Privat-des-Vieux RD16 sortie agglo Alès RD131b Ouvert 3 100
Saint-Privat-des-Vieux RD6 Sortie agglo ALES Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100
Saint-Privat-des-Vieux RD6 Fin de limitation à 70 Km/h RD131 Ouvert 3 100

Saint-Quentin-la-Poterie RD5 RD23 RD982 Ouvert 4 30
Saint-Siffret RD5 RD23 RD982 Ouvert 4 30

Saint-Théodorit RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Sainte-Anastasie RD979 RD135 Limite communale de Poulx Ouvert 3 100
Sainte-Anastasie RD979 Gardon RD135 Ouvert 3 100
Sainte-Anastasie RD979 RD112 Gardon Ouvert 3 100
Sainte-Anastasie RD979 RD112 RD981 Ouvert 3 100

Salindres RD16 sortie agglo Alès RD131b Ouvert 3 100
Salinelles RD35 Rte d'Asp?res RD6110 Ouvert 3 100
Salinelles RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100

Sanilhac-Sagriès RD979 RD112 RD981 Ouvert 3 100
Sardan RD35 Salinelle Le Brestalou Ouvert 3 100
Sauve RD999 limitation 70 km/h sortie agglo Sauve Ouvert 4 30
Sauve RD999 limitation 50 km/h limitation 70 km/h Ouvert 4 30
Sauve RD999 entrée agglo Sauve limitation 50 km/h Ouvert 3 100
Sauve RD999 fin 3 voies entrée agglo Sauve Ouvert 3 100
Sauve RD999 début 3 voies fin 3 voies Ouvert 3 100
Sauve RD999 sortie agglo Quissac début 3 voies Ouvert 3 100
Sauve RD999 RD982 Rieu Massel Ouvert 4 30

Sauveterre RD980 PS sur la Roubine de Truel entrée agglo Sauveterre Ouvert 4 30
Sauveterre RD1 entrée agglo Sauveterre 100m avant feux tricolores Ouvert 4 30
Sauveterre RD980 100m avant feux tricolores 100m après feux tricolores Ouvert 4 30
Sauveterre RD980 100m après feux tricolores sortie agglo Sauveterre Ouvert 4 30
Sauveterre RD980 entrée hameau Four sortie hameau Four Ouvert 4 30
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Sauveterre RD980 sortie hameau Four entrée agglo Villen. Avignon Ouvert 3 100
Sauzet RD936 RD725 RD114 Ouvert 4 30
Saze RD111 RD976 N100 Ouvert 4 30

Sernhac RD6086 Fin de limitation à 45 Km/h Sortie agglo REMOULINS Fermé 2 250
Sernhac RD6086 Sortie agglo REMOULINS Entrée agglo ST-BONNET-DU-GARD Ouvert 3 100
Sernhac RD986L RN86 limite commune REMOULINS Ouvert 3 100
Sernhac RD986L fin limitation à 70 km/h RD264 Ouvert 3 100
Sernhac RD986L RD205 fin limitation à 70 km/h Ouvert 4 30
Sernhac RD986L début limitation à 70 km/h RD205 Ouvert 4 30
Sernhac RD986L limite commune SERNHAC début limitation à 70 km/h Ouvert 3 100
Servas RD6 RD131 RD7 Ouvert 3 100

Serviers-et-Labaume RD981 Montaren Foissac Ouvert 3 100
Seynes RD6 RD7 limitation 70 km/h Ouvert 3 100

Sommières RD40 Fin de rue en U sortie agglo SOMMIERES Ouvert 4 30
Sommières RD22 RD6110 Av des Cevennes Ouvert 4 30
Sommières RD22 fin rue en U RN110 - RD35 Ouvert 4 30
Sommières RD22 début rue en U fin rue en U Fermé 3 100
Sommières RD22 entrée agglo Sommières RD135e début rue en U Ouvert 4 30
Sommières RD35 Rte d'Asp?res RD6110 Ouvert 3 100
Sommières RD35 entrée agglo Sommières RD22 Ouvert 3 100
Sommières RD40 entrée agglo Sommières RN110 Ouvert 4 30
Sommières RD6110 Entrée agglo Sommières Limite departementale Ouvert 3 100
Sommières RD6110 Du raccordement avec RN110 Au panneau agglo Sommières Ouvert 3 100
Sommières RD6110 Du panneau agglo Sommières Au giratoire Place des Aires Ouvert 3 100
Sommières RD6110 Du panneau fin d'agglomération Au giratoire de raccordement a Ouvert 3 100

Sumène RD999 sortie agglo St Julien la Nef entrée agglo Pont d'Hérault Ouvert 3 100
Sumène RD999 entrée agglo Pont d'Hérault sortie agglo Pont d'Hérault Ouvert 4 30

Tavel RD6580 Limitation à 70 Km/h Début route 3 voies Ouvert 2 250
Tornac RD907 sortie agglo ATTUECH entrée agglo LA MADELEINE Ouvert 3 100
Tornac RD907 entrée agglo La Madeleine sortie agglo La Madeleine Ouvert 4 30
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Tornac RD907 sortie agglo LA MADELEINE entrée agglo ANDUZE Ouvert 3 100
Tresques RD6086 Sortie agglo BAGNOLS-SUR-CEZE Début limitation de 70 Km/h Ouvert 3 100
Uchaud RD135 Fin de limitation à 70 Km/h RD56 Ouvert 3 100

Uzès RD5 RD23 RD982 Ouvert 4 30
Uzès RD5A RD979 RD982 Ouvert 4 30
Uzès RD979 centre ville Uzes RD125 Ouvert 4 30
Uzès RD979 RD112 RD981 Ouvert 3 100
Uzès RD979 RD981 Centre ville Uzes Ouvert 3 100
Uzès RD979 RD5A RD982 Ouvert 4 30
Uzès RD981 sortie agglo Uzès début zone 70 km/h Ouvert 3 100
Uzès RD981 début zone 70 km/h fin zone 70 km/h Ouvert 3 100
Uzès RD981 Av Georges Chauvin RD407 Ouvert 3 100
Uzès RD981 RD407 RD337 Ouvert 4 30
Uzès RD981 fin zone 70 km/h entrée agglo Bégude Vers Pt Ga Ouvert 3 100
Uzès RD982 Fin de limitation à 70 Km/h RD5 Ouvert 3 100
Uzès RD982 Fonteze Avenue de la Gare Ouvert 4 30
Uzès RD982 RD979 RD5A Ouvert 4 30
Uzès RD982 agglo Uzès Sortie agglo UZES Ouvert 4 30
Uzès RD982 Sortie agglo UZES Fin de limitation à 70 Km/h Ouvert 3 100

Vallabrègues RD2 RD986L RD702 Ouvert 3 100
Vallérargues RD6 RD7 limitation 70 km/h Ouvert 3 100
Vallérargues RD6 limitation 70 km/h fin limitation 70 km/h Ouvert 4 30
Vallérargues RD6 fin limitation 70 km/h entrée agglo St M.Careiret Ouvert 3 100
Valliguières RD6086 Sortie agglo POUZILHAC Entrée agglo VALLIGUIERES Ouvert 3 100
Valliguières RD6086 Entrée agglo VALLIGUIERES Sortie agglo VALLIGUIERES Fermé 3 100
Valliguières RD6086 Sortie agglo VALLIGUIERS Entrée agglo LES-CROISEES Ouvert 3 100

Vauvert RD135 Fin de limitation à 70 Km/h RD56 Ouvert 3 100
Vauvert RD135 RD56 RN572 Ouvert 3 100
Vauvert RD56 RD135 RD139 Ouvert 3 100
Vauvert RD56 Rue Voltaire Rue de Candiac Ouvert 4 30
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Vauvert RD56 RD135 Entrée agglo VAUVERT Ouvert 3 100
Vauvert RD56 Entrée Vauvert Avenue Ampère Ouvert 4 30
Vauvert RD56 Avenue Ampère Avenue Costière Ouvert 4 30
Vauvert RD56 Avenue Costière Rue Diderot Ouvert 4 30
Vauvert RD58 RD46 RD179 Ouvert 3 100
Vauvert RD58 RD179 Limitation à 60 Km/h Ouvert 3 100
Vauvert RD58 Limitation à 60 Km/h Limite département 13 Ouvert 4 30
Vauvert RD6572 sortie agglo Vauvert limite commune St Gilles Ouvert 3 100
Vauvert RD6572 Fin sens unique Sortie Vauvert (Sud) Ouvert 4 30
Vauvert RD6572 sortie agglo Vauvert limite commune St Gilles Ouvert 3 100
Vauvert RD6572 Place Renan Rue Carnot Ouvert 3 100
Vauvert RD6572 sortie agglo AIMARGUES RD135 Ouvert 2 250
Vauvert RD6572 Rue Voltaire Avenue M. Privat Ouvert 4 30
Vauvert RD6572 RD135 entrée agglo VAUVERT Ouvert 3 100
Vauvert RD6572 Entrée Vauvert (Ouest) Début sens unique Ouvert 4 30
Vergèze RD1 RD40 Calvisson RD139 Ouvert 3 100
Vergèze RD1 RD139 RN113 Ouvert 3 100
Vergèze RD139 N113 Limite communale Vestric Ouvert 3 100
Vergèze RD139 Limite communale Vestric RD56 Ouvert 3 100
Vergèze RD56 RD139 Limite communale Candiac Ouvert 3 100

Vers-Pont-du-Gard RD981 entrée agglo Bégude vers Pt Sortie agglo BEGUDE-VERS-PONT- Ouvert 3 100
Vers-Pont-du-Gard RD981 Sortie agglo BEGUDE-VERS-PONT- RD19a Ouvert 3 100
Vers-Pont-du-Gard RD981 fin zone 70 km/h entrée agglo Bégude Vers Pt Ga Ouvert 3 100
Vestric-et-Candiac RD135 Fin de limitation à 70 Km/h RD56 Ouvert 3 100
Vestric-et-Candiac RD139 Limite communale Candiac RD56 Ouvert 3 100
Vestric-et-Candiac RD56 RD135 RD139 Ouvert 3 100
Vestric-et-Candiac RD56 RD139 Limite communale Candiac Ouvert 3 100

Vézénobres RD936 Rue de la Burguerine Mas d'Adger Ouvert 3 100
Vézénobres RD936 Mas d'Adger Giratoire RN106 Ouvert 3 100
Vézénobres RD936 RD1131 Rue des Quatre vents Ouvert 4 30



PREFET DU GARD
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Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Vézénobres RD936 Plan des Aires RD131 Ouvert 4 30
Vézénobres RD936 Av des Cevennes Plan des Aires Ouvert 4 30
Vézénobres RD936 Giratoire RN106 Av des Cevennes Ouvert 4 30
Vic-le-Fesq RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Vic-le-Fesq RD999 RD6110 RD331 Ouvert 3 100
Vic-le-Fesq RD999 RD6110 Voie unique Ouvert 4 30
Vic-le-Fesq RD999 Voie unique RD22 Ouvert 3 100

Villeneuve-lès-Avignon RD117 Avenue de Verdun Avenue Gambetta Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD2 RD402 entrée agglo Villeneuve-les-Av Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD6580 Limitation à 70 Km/h Début route 3 voies Ouvert 2 250
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m av Avenue G. Péri Avenue G. Péri Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m ap Avenue Pasteur 100m av impasse Thiersry Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 Avenue Pasteur 100m ap Pasteur Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m ap chemin de Monteau 100m av chemin des Amandie Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m av chemin de Monteau 100m ap chemin de Mondeau Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m ap impasse Thiersry 100m av chemin de Monteau Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD900 100m av impasse Thiersry 100m ap impasse Thiersry Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD980 sortie hameau Four entrée agglo Villen. Avignon Ouvert 3 100
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m ap chemin de la Savoye 100m av chemin Saint Honoré Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m av chemin de la Savoye 100m ap chemin de la Savoye Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m ap montée de la Tour 100m av chemin de le Savoye Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m av montée de la Tour 100m ap montée Tour Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m ap chemin Saint Honoré Bd F. Mistral Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 200m ap Avenue Gal Leclerc 100m av montée de la Tour Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 Avenue Gal Leclerc 200m ap Avenue Gal Leclerc Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 Avenue de Verdun Sortie Villeneuve-lez-Avignon Ouvert 4 30
Villeneuve-lès-Avignon RD980 100m av chemin Saint Honoré 100m ap chemin Saint Honoré Ouvert 4 30

Villevieille RD22 RD6110 Av des Cevennes Ouvert 4 30
Villevieille RD40 sortie agglo Congenies entrée agglo Villevieille Ouvert 3 100
Villevieille RD40 entrée agglo Villevieille sortie Villev,entrée Sommières Ouvert 4 30
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Réseau routier départemental

Commune Numéro Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Villevieille RD40 entrée agglo Sommières RN110 Ouvert 4 30
Villevieille RD6110 Du panneau fin d'agglomération Au giratoire de raccordement a Ouvert 3 100
Villevieille RD6110 RD999 RD907 Ouvert 3 100
Villevieille RD6110 Rte d'Alès RD105 Ouvert 3 100
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Réseau routier communal 

Commune Nom rue Débutant Finissant Tissu Catégorie Largeur secteur

Entrée agglo RODILHAN 100 m avant feux tricolores Ouvert 3 100
100 m avant feux tricolores 100 m après feux tricolores Ouvert 3 100
100 m après feux tricolores Sortie agglo RODILHAN Ouvert 3 100

Rodilhan Av des Canaux
Rodilhan Av des Canaux
Rodilhan Av des Canaux





 

 

COMMUNE DE RODILHAN 

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

5.3 Annexes diverses 
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Mairie de Rodilhan 

Place de la Mairie 

30230 Rodilhan 

Tél : 04 30 06 52 10 
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